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JîSTICii CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (chambre des vacations). 

(Présidence de M. k- conseiller Taillandier.) 

Audience du 27 août. 

CAUTIONNEMENT. — NOTAIRE. —• DETTE COMMERCIALE. — 

COMPÉTENCE. 

Le notaire qui se rend caution solidaire du crédit ouvert par 
un banquier à un commerçant est, à raison de ce caution-
nement, justiciable du Tribunal de commerce. 

Cette quesii-jn s'est présentée dans les circonstance i sa'.-
vanles : 

Le 31 mars 1841, la maison Laffitte a ouvert à M. de 

Sasscnay un crédit de 50,000 francs, qui le même jour a 

été cautionné par le notaire de M. de Sasscnay, avec 

stipulation de solidarité. Ce crédit n'ayant été couvert à 

l'échéance, ni par le débiteur principal, ni par la cau-

tion, la maison Laffitte dirigea contre eux, devant le Tri-

bunal de commerce, une demande en paiement du mon-

tant du crédit et des accessoires. La caution excipa de sa 

qualité de notaire, et de la nature de son engagement, pour 

décliner la compétence du Tribunal de commerce, qui re-

tint néanmoins la cause, par le motif que le prêt fait à 

M. de Sasscnay, commerçant, avait un caractère commer-

cial, et qu'en s'engagoant directement et solidairement 

avec M. de Sassenay, le notaire avait participé à l'opéra-

tion de son co-obligé, et fait comme lui un acte de com-
merce. 

Le notaire s'est rendu appelant de ce jugement. M
c
 Rorel, 

dans l'intérêt de l'appelant, a exposé qu'intéressés à sou-

tenir M. de Sasscnay dans l'exploitation des mines de 

Stolberg, MAL Chauviteau et Lebaudy avaient résolu de 

liquider les opérations civiles et commerciales de M. de 

Sassenay ; que M. Chauviteau avait été chargé delà liqui-

dation commerciale au moyen d'une consignation de mar-

chandises opérée à titre de" nantissement entre ses mains; 

que pour la liquidation des affaires civiles il avait été con-

venu que la maison Laffitte ouvrirait le crédit dont il s'agit, 

mais que le notaire de M. de Sassenay toucherait les fonds 

à provenir de cet emprunt, et les emploierait à l'extinction 

des dettes civiles de son client. Cette condition détermi-

na le notaire à se porter caution solidaire de son client. 

Le défenseur soutient que cette division des affaires 

commerciales et civiles de M. de Sassenay était connue de 

la maison Laffitte, et qu'elle n'a entendu recevoir du notaire 

qu'un engagement purement civil. Ce n'était en effet, de 

la part de ce dernier, qu'un service d'ami rendu à un 

client, sans aucun intérêt personnel, et il était impossible 

a y Voir, surtout si l'on considère là qualité de la- caution, 

l'idée d'une opération mercantile. Le défenseur en conclut 

que son client ne saurait être, à raisondececautionnement, 

justiciable du Tribunal de commerce ; et il cite à l'appui 

de cette thèse , l'opinion de -Polluer , Traité des obliga-

tions , n° 36G ;' Dailoz , v° Cautionnement , t. 2 , p. 389 ; 

M. Pardessus , Cours de droit commercial , ri° 1127 , et 

d'assez nombreux arrêts. (V. Poitiers , 29 juillet 1824.— 

Cassation , 21 juillet même année; Paris , 18 août 1836; 
Douai, 8 mars 1839.) 

M; Iloemelle, pour la maison Laffitte, a combattu en fait 

a division qu'on cherchait à établir entre-la personne civi-

le et la personne commerciale du débiteur principal. 11 a 

soutenu que le notaire était en réalité associé aux entrepri-

ses de son client, commerçant à tous les titres, et que c'é-

tait lui qui , dans son intérêt personnel, avait sollicité 

Pour des opérations commerciales un crédit qui lui avait 
«e ouvert sous le nom de M. de Sassenay. En droit, il in-

voquait les décisions rendues ou matière d'aval, et posait 
c

"i principe, avec l'autorité de quelques arrêts, que s'obli-

ger solidairement, même comme caution, à l'occasion d'un 

|'
n
gagement commercial, c'était faire acte de comme 

•'veepter la juridiction consulaire. 

M: l'avocat-général Rresson a pensé que la qualité de 

" dont était revêtue la caution, et la stipulation d'un 

%

 a
. 5 pour 100, étaient des indices suffisans pour 

re
,
 ci

'
m

'
e

. que, dans l'intention commune des parties, il 

s agissait que d'un engagement civil; que le caution-

quoique ce chiffre ne soit atteint que par la réunion de deux 
billets à ordre souscrits eucers le même créancier. 

2° Les intérêts et frais de compte de retour des effets proles-
tés entrent dans la composition du capital d'après lequel 
est accordée la voie de la contrainte par corps. 

Un pauvre tailleur,. le sieur Rrctsclmeider, avait sous-

crit à l'ordre d'un marchand de draps, le sieur Canmers, 

deux billets à ordre, l'un de 100 francs, l'autre de 75 fr., 

lesquels ne furent ni l'un ni l'autre acquittés à leur échéan-

ce. Les deux effets revinrent avec protêt et compte de 

retour au sieur Caumers , qui en remboursa le montant, 

s'élevant, avec tous les accessoires, à 215 francs. 

Assigné devant le Tribunal de commerce, Rrctsclmei-

der fut condamné par corps au.paiement de cette somme. 

Aujourd'hui il demandait devant la Cour la réforma-

tion de ce jugement au chef de la contrainte par corps.. 

M
s

Levigney, dans l'intérêt de l'appelant, invoquait les 

termes de l'article premier de la loi du 17 avril 1832, 

d'après lesquels la contrainte par corps ne peut être pro-

noncée que pour une somme principale de 200 francs et 

au-dessus. Or, disait-il, les deux effets souscrits par le 

débiteur ne s'élèvent pas, même en les réunissant, au taux 

exigé par la loi. Quant aux intérêts, frais de protêt, port 

de lettres et courtage composant les comptes de retour, il 

ne peut être dans l'esprit de la loi de les admettre comme 

fa sant partie de la delte principale, à laquelle seule la 
loi attache la contrainte par corps. 

(les moyens ont été combattus avec succès par M" Im-

baiitt, qui a invoqué en faveur du sieur Caumers un arrêt 

de la Cour de cassation' et deux arrêts de la 2' chambre de 
la Cour de Paris. 

La Cour, contrairement aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Rresson, a maintenu la contrainte par corps, 

par le motif que la demande portée devant le Tribunal de 

commerce s'élevait à une somme principale de plus de 

200 francs dont la condamnation avait été prononcée con-

tre le débiteur, et à laquelle la loi attachait la contrainte 
par corps. 

JUSTICE C1UM1N ELLES 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Audience du 28 septembre-

PEINE DE MORT. CASSATION . —■ INTERPRÈTE-TÉMOIN. 

Marie-Aguès Camus, veuve Pouchon, et Marie-André 

Rocher, ont été traduits devant la Cour d'assises de la 

Haute-Loire sous l'accusation d'empoisonnement commis 

sur la personne du nommé Pouchon, mari de la première 

accusée. La Gazette des Tribunaux des 30 et 3t août 

dernier a rapporté les débats de cette affaire, dans la-

quelle se sont agitées de graves questions de médecine lé-

gale, et qui ont été terminés par une double condamna-
tion à mort prononcée contre les accusés. 

La veuve Pouchon et Rocher se sont pourvus en cassa-
tion. 

M. le conseiller Rresson a fait aujourd'hui le rapport de 

cette affaire, et, çn analysant la procédure,, il a fait con-

naître les moyens de cassation consignés dans le mémoire 

produit par M° Lanvin, avocat des demandeurs en cassa-

lion, et en outre diverses irrégularités de procédure. 

Après ce rapport, que M. Rresson a fait suivre do judi-

cieuses observations, M" Lanvin, avocat, a rappelé les 

moyens secondaires qu'il avait invoqués à l'appui du pour 

voi,et s'altachantà développer uniquement le moyen qui 

lui semblait mériter surtout l'attention des magistrats, il a 
dit : ' 

notaire 

intérêt 

?rce, et 

émeut acte favorable de sa nature, n 
«u au-delà des termes dans 
W (article 2015 du Co/lo 

avances. — Repassez dans trois 

pouvait être éten 

esquels il avait été conlrac-
r»i vil \ 

pouvait me fairequelques 

joins, )) lui répondait M. de Motitdragon, 'et ainsi de suite 

d'ajournement eu ajournement. Ces renvois successifs n'é-

taient pas d'un heureux augure ; enfin le marchand prit le 

Parti de lui demander son argent. Mais comme il frappait à 
sa

 porte un voisin vint lui dire : « Vous le trouverez chez 
8
a mère, rue de Bourbon, 5Q. Notre homme y courut. 

fJMto fut sa stupéfaction en entrant dans la modeste 

mansarde occupée par la rempailleuse de chaises : un 

"buvais grabat, deux chaises, une table, quelques usten-

siles de cuisine eu terre grossière, voilà l'ameublement de 

Y "'ère du noble comte; mais la stupeur du marchand re-

doubla encore quand il vit son client de Montdragon lui-
n
.'emo couché sur le grabat, agité par d'affreuses convul-

sions et faisant entendre dos lamentations inexprimables. 

« Ce spectacle, dit le marchand , m'émut jusqu'aux en-
trailles. Je \is bien (pie j'avais affaire à un escroc, mais je 

n eus pas le courage de faire éclater mou indignation. Je 
m

e rendis eu toute hâte au logement du faux courte pour 

« Marie Cqllange a été citée à la requête du ministère pu-
blie comme témoin. Au lieu de déposer par elle-même, cette 
femme, qui s'explique par des gestes, etdontles paroles sont 
le plus souvent inintelligibles, a dépose par l'organe de 1: 
nommée liane Vasselon. Or, il se trouve que celle-ci était té 
moin dans.l'affaire, et avait déjà déposé pour son propre 
compte. Dès-lors pouvait-elle être interprète? Non, puisque 
les articles 532 et 553 du Code d'instruction criminelle dispo-
sent que l'interprète ne pourra, à peine de nullité, être pris 
parmi les témoins. Objectera-t-on que les articles précités ne 
sont applicables qu'à l'interprète nommé pour traduire une 
déposition faite dans une langue étrangère, ou pour expliquer 
le témoignage d'un sourd-muet; qu'ainsi ces articles sont 
sans autorité dans l'espèce, où Marie Collauge parlait l'idiome 
du pays, et n'était pas sourde-muette? 

« Je répondrai que les articles 532 et 555 sont applicables 
toutes les fois qu'un interprète a opéré; au reste, si ces arti-
cles ne pouvaient régir l'espèce, le président aurait dû rece-
voir la déposition du témoin Marie Collange directement, et 
de la bouche de cette fille; et en procédant comme le procès-
verbal des débats indique qu'il l'a fait, il aurait donné un in-
terprète à un témoin capable de déposer par lui-même, ce 
qui constituerait une violation de l'article 517 du Code d'in-
struction criminelle. 

j " Qu'on ne vienne pas dire non plus que Marie Vasselon 
ua pas servi à_ proprement parler d'interprète, qu'elle n'a 
fait qu'aider le témoin à se faire comprendre, et cela à cause 
de l'embarras que Marie Collange éprouvait, et delà difficulté 
qu'elle avait à s'exprimer. Je répondrai que l'on reconnaît à 
deux indices qu'un individu a opéré comme interprèle. 

» Le premier indice se tire de ce qu'il a procédé en con-

demoiselles, dont la plus âgée compte à peine dix-sept 

Il parait qu'Aubry fut épris des charmes et des 

s delà plus jeune, nommée Virginie, 

T Un jour, "pendant que le père et la mère étaient à dîner 

chez une de leurs connaissances, on apprêta les paquets, 

et Aubry et M
Ue

 R... liront route pour Lyon; mais ils ne 

tardèrent pas à être suivis par un agent de police qui ra-

mena au bercail la brebis égarée, et fit arrêter, sur les 

ordres du père, le nommé Aubry, pour enlèvement de 

mineure et complicité de vol. 11 faut dire que Virginie R.. . 

avait emporté et remis à Aubry 250 francs en or, volés 

dans le tiroir de son père, une timbale en argent, une 
montre en or. 

La chambre du conseil n 'a pas retenu le crime d enlève-

ment d'une mineure, mais elle a renvoyé Aubry en police 

correctionnelle, comme complice (Je vol. 

M. le président : Aubry, comment vous, homme marié, 

avant des enfans, reçu comme instituteur dans une maison, 

avez-vous pu abuser de !a confiance illimitée qu'on avait 

M. l'avocat-général Quesnault se lève, et s'exprime 
ainsi : 

.« Messieurs, nous avons à regretter que dans cette procé-
dure, à laquelle on devait apporter dos soins proportionnés à 
son importance, de graves irrégularités aient été commises. 
La première opération de la Cour d'assises n'en est pas exemp-
te. Nous lisons dans le procès-verbal du tirage du jury de 
jugement: « Le président avertit les accusés du nombre des 
récusations qu'ils pouvaient faire, en les prévenant qu'î'is 
eussent à s'entendre entre eux pour exercer ce droit. » 

» Cet avertissement ou cotte injonction était contraire à la 
loi, à la facilité qu'elle conférait à chacun des accusés par les 
articles 402, 403 et iOi, suivant lesquels les accusés pouvaient 
à leur choix ou se concerter pour exercer leurs récusations, 
ou les exercer séparément, après que le sort aurait réglé entre 
eux la priorité. L'erreur commise dans cette circonstance par 
le président doit-elle être considérée comme une cause de 
nullité? On peut dire pour la négative qu'un avertissement du 
président aux accusés touchant l'exercice du droit do récu-

Lsation n'est pas nécessaire, ainsi que vous l'avez jugé notam-
ment par un arrêt du 9 janvier 1840; qu'ainsi, les accusés, 
éclairés par l'assistance de leurs conseils, sont présumés con-
naître la loi et user librement de la faculté qu'elle leur con-
fère. Mais s'il intervient, comme dans l'espèce, une injonc-
tion du président prescrivant aux accusés un certain mode 
de récusation, n'cst-il pas à craindre que cette injonction il-
légale induise les accusés en erreur, et nuise à leur liberté; 
et qu'ainsi ce droit de récusation, droit substantiel comme 
celui de la défense dont il fait partie, se trouve altéré, gêné, 
faussé dans son exercice? 

D N'cst-il pas naturel, n'est-il pas dans l'ordre que les accusés 
soumeltent leurs lumières et leur volonté à ce pouvoir de di-
rection qui appartient au président, surtout lorsqu'il se ma-
nifeste par une injonction? Les accusés ont suivi pour leurs 
récusations le nfode qui leur était indiqué. S'ils ne l'ont fait 
epic pour se conformer à l'injonction du président, et par suite 
d'une erreur que cette injonction aurait produite dans leurs 
esprits, il y a là, suivant nous, une nullité. Or, les accusés 
sont admissibles à soutenir l'affirmative, et personne ne peut 
leur prouver le contraire. 

» Dans la seconde séance, une contravention plus formelle 
aux dispositions de la loi vous a été signalée. Marie Collange, 
jeune fille d'un esprit faible, et dont la parole est embarrassée 
par une sorte de bégaiement, est entendue comme témoin. Elle 
ne répond aux questions que le président lui adresse que par 
des sons mal articulés; et l'on doute même que l'a formalité de 
a prestation du serment ail été bien remplie. 

» Mathieu Collange, son père, est invité par le président à 
assister sa fille, à tâcher de lui faire mieux comprendre les 
questions, et d'obtenir d'elles de réponses plus positives ; 
mais les efforts de Mathieu Collange sont à peu près sans ré-
sultats, et lui-même indique une autre personne, Marie Vas-
selon, témoin appelé aux débats, comme ayant plus d'habi-
tude de converser avec Marie Collange, eteomm; plus propre 
à comprendre et à traduire la pensée de cette jeune fille. C'est 
alors que le président, après avoir entendu Marie Vasselon 
comme témoin, lui assigne un autre ministère, celui d'inter-
prète, et lui fait prêter le serment prescrit par l'article 552 
du Code d'instruction, le serment de traduire fidèlement les 
questions et les réponses, puis il fait prêter par l'intermé-
diaire de Marie Vasselon un nouveau serment à Marie Col-
lange, et lui fait faire, avec le mêrne secours, une nouvelle 
déposition. 

» N'y a-t-il pas là, Messieurs, une violation formelle de 
l'article 552, dernier paragraphe, du Code d'instruction cri-
minelle, qui défend, à peine de nullité, de prendre un inter-
prète parmi les témoins? Sans doute l'article 353 veut que 
si l'accusé ou un témoin est sourd-mnet, le président nomme 
pour son interprète la personnequi aura le plus d'habitude 

(
de converser avec lui, mais à la condition toutefois qne cet 
interprète ne sera pris ni parmi les témoins, ni parmi les 
juges ou les jurés. C'est ce qu'enseignent tous les auteurs : 
Bourguignon, Carnot, Legraverand. 

» l'eut-on dire que Marie Collange ne se trouvant précisé-
ment ni dans le cas.de d'article 532, ni dans celui de l'article 
555, il n'y avait pas lieu de nommer un véritable interprète, 
et qu'on n'a pas entendu conférer ce caractère à Marie Vasse-
lon? Mais le serment qu'elle a prêté lui a conféré ce caractère, 
et puis elle en a réellement exercé le ministère : c'est par son 
intermédiaire que Marie Collange a prêté serment et a dé-
posé. 

» Il y a là, suivant nous, ouverture à cassation. 
» On vous a fait remarquer aussi que, sans cette circons-

tance, le président des assises avait jusqu'à un certain point 
infirmé la prestation de serment et la déposition antérieure-
ment faites par Marie Collange, sans le secotirsd'un interprète; 
que cependant le serment déjà prêté, la déposition déjà reçue, 
étaient des faits accomplis ; que leurs résultats étaient" ac-
quis, soit à l'accusation, soit à la défense, et que toutes les 
fois qu'il s'agit d'enlever une sorte de droit acquis, il y a là 
quelque chose qui dépasse le pouvoir du président, il faut que 
la Cour intervienne. Nous répondons, Messieurs, par le fait 
que la première déposition de Marie Collange n'a point été an-
nulée. La loi constitue le président juge de la nécessité de 
nommer un interprète, nécessité qui peut ne se révêler que 
lorsqu'une déposition est déjà commencée. Il appartient éga-
lement au président d'interroger une seconde fois un témoin 
sur des faits dont il a déjà été déposé, et même, nous le pen-
sons, de lui faire prêter un nouveau serment si quelque do lté 
s'élève sur la validité de celui qu'il a déjà prêté. Nous ne 
voyons donc là rien qui puisse fournir ouverture à cassation. 

» Le procès-verbal des débats énonce quelques circonstan-
ces de la déposition deMarie G illange. Y a-t-il là une viola-
tion de l'article 572, et, par suite, une cause de nullité? Nous 

les formes prescrites par l'article 517. Or, la prestation de 
serment est une des formalités qui doivent accompagner la 
déposition et qui sont prescrites par cet article. Ne résulte-t-
il pas, de la mention du procès-verbal , que Mario Vasselon a 
observé toutes les formes exigées par l'article 517, parmi les-
quelles se trouve comprise la prestation de serment? 

» Après avoir appelé votre attention sur ces points impor-
tans, vous parlerons-nous d'une communication que l'un des 
jurés a eue-avec un témoin, le sieur Blanchard, curé de la 
paroisse des accusés, communication innocente, que le juré n'a 
point cherchée, qu'il n'a pasdépeudu de lui d'éviter, et qu'il a 
portée publiquement à la connaissance du président, en sorte 
qu'elle est devenue, par l'a nouvelle audition du sieur Blan-
chard, commune à tous, susceptible de devenir partie inté-
grante du débat. Vous avez annulé, par un arrêt du 20 juin 
1855, une procédure criminelle dans laquelle il y avait eu 
communication à voix basse entre un juré et un témoin; mais 
l'objet de cette communication était resté inconnu. Nous trou-
vons une plus grande analogie entre l'espèce actuelle et l'es-
pèce sur laquelle vous avez statué, le 15 de ce mois, par un 
arrêt de rejet, et nous pensons qu'on doit mettre dans cette 
matière d'autant plus de réserve que le sort d'une foule de 
procédures pourrait être compromis par des communications 
insignifiantes dont on ne manquerait pas de faire des moyens 
de nullité. . 

» D'antres moyens plus graves ont été suffisamment déve-
loppés, et nous estimons qu'il y a lieu d'accueillir partieuliè-
ment celui qui est tiré de la nomination d'un témoin comme 
interprète, et de casser l'arrêt dénoucé. » 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du con-

seil, a, par un arrêt dont nous donnerons le texte, consi-

déré Marie Vasselon comme une véritable interprète. En 

conséquence, la Cour a cassé l'arrêt de la Cour d'assises 

de la Haute-Loire du 25 août dernier. 

Dans la même audience, la Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Théodore Meunier (Jura), dix ans de réclusion, vol 
. avec violences, sur un chemin public, avec des circonstances 

ténuantes; — 2° De Jean-Marie Delestang (Lot-et-Garonne), 
vingt ans de travaux forcés, viol de sa'lîlle légitime, avec des 
circonstances atténuantes ; — 5° De Pierr3 Bertaut (Calvados), 

x ans do réclusion, attentats à la pudeur sur des jeunes 
filles au-dessous de quinze ans; — 4° De Pierre Blanchot 
(Jura), quatre ans de prison, faux en écriture privée, cir-
constances atténuantes; — S

0
 De Joseph Bouysson (Lot), six 

ans de réclusion, vol avec effraction, mais avec des circons-
tances atténuantes ; — 6° De Joseph Schneider (Haut-Rhin), 
sept ans de réclusion, complicité d'iucendie; — 7° De Charles 
Samier Pamelard (Pas-de-Calais), sept ans de réclusion, ban-
queroute frauduleuse, avec des circonstances atténuantes ; — 
8° De Marie-Thérèse Besson (Jura), dix années de travaux 
forcés, infanticide, circonstances atténuantes; — 9° De Jean-
Marie Janod, Chysostôme et Ferdinand Janod (Jura), le pre-
mier condamné à cinq ans, les deux autres à deux années 
d'emprisonnement, coups portés et blessures faites, avec pré-
méditation, à un garde forestier à l'occasion de l'exercice de 
ses fonctions, mais avec des circonstances atténuantes. 

A été déclarée déchue de son pourvoi et condamnée à l'a-
mende de ISO francs envers le Trésor public, Marguerite-So-
phie Chevrolat, femme Regnault, ayant tenu un bureau de 
distribution d'imprimés, contre un arrêt de la Cour royale de 
Paris, chambre des appels de police correctionnelle, qui la 
condamne pour escroquerie envers trente-deux individus, a, 
six mois d'emprisonnement. 

ans.» 

Krâc J 

éprouvons une grande répugnance à appliquer avec rigueur, 
en pareil cas, la nullité, qui dans la véritable pensée des.au-
teurs do la loi, ne devait pas s'étendre à ces énonciatious du 
procès-verbal.' Sans doute la loi ne veut pas que l'on substi-
tue au principe du débatoral un svstème de dépositions écri-
tcs - .M|^i^%^ j 

quatre-vingt-quinze actions dites Lots du grand-duché 

de //esse; enfin de sept certificats de l'emprunt de Prusse. 

M. Druker, interrogé sur la possession de ces titres, 

reconnut qu'il avait été chargé en particulier des actions 

dites lots de Baâen ; mais il lit remarquer que l'émission 

de ces lots avait été autorisée par le graud-duc de Rade, 

en exécution d'une loi qui a conféré à la caisse d'amol lis-

sement de Rade le droit de négocier un emprunt de 100 

millions. 11 ajouta que les acquéreurs de ces lots ne com-

promettaient en aucune façon leur capital, puisque les 

lots devaient être successivement remboursés dans un dé-

lai fixé ; qu'en outre ils avaient droit à un intérêt de deux 

et demi à trois pour cent ; que, de plus, certains de ces 

lots, il est vrai, avaient droit, comme les lots de Vienne, 

comme les actions de la ville de Paris, à des primes dé-

terminées ; mais que l'éventualité de ces primes ne suffi-

sait pas pour imprimer à la négociation un caractère alca-

I toire qui la fil rentrer sous l'application do la loi du 20 
1 mai 1836. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. de Glos. ) 

Audience du 28 septembre. 

AFFAIRE GALLONI—DISTRIA. DÉTOURNEMENT DE DÉPÔT PARLE 

CONSUL DE VENISE. 

(Voir l'a Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. M. le 

président annonce que les affaires qui étaient indiquées 

pour aujourd'hui sont renvoyées à une autre session. 

On introduit M. Robit, avocat, assigné en vertu du pou-
voir discrétionnaire de M. le président. 

' M' Boinvilliers : Monsieur le président, ne croyez-vous 

pas qu'il serait convenable d'écarter Roehet de l'audience 
pendant la déposition du témoin Robit ? 

M. le président : Faites retirer Roehet. 

M. Robit déclare se nommer Antoine-Eugène , âgé de 
vingt-sept ans, avocat à la Cour royale. 

D. En 18^0, avez-vous eu occasion de voir Roehet à 

Paris? — R. Roehet est mon cousin , et à cette époque je 
le voyais à peu près tous les jours. 

D. Avez-vous connu les motifs qui l'amenaient à Paris? 

— R. Il me dit qu'il venait à Paris pour y chercher une 
place, un emploi de commis-voyageur. 

D. N'avez-vous pas eu occasion de lui donner quelque-

fois de l'argent pour ses besoins personnels? — R. Jour-

nellement, Monsieur le président, pour sa nourriture et 

son entretien. Cela s'est élevé à 700 fr. Voici ma note 

établie jour par jour. C'est tenu comme cela se fait entre 
parens. 

M. le président, après avoir examiné ces notes : Je vois 

un compte arrêté le 4 août 1841.—R. Oui, Monsieur.' 

D. Vous avait-il entretenu alors de ses rapports avec 

Calloni?— R. Aucunement. J'étais étonné de le voir ainsi 

dépenser beaucoup d'argent, lui à qui je ne connaissais 

pas de ressources., Moi et mes camarades, nous lui de-

mandions d'où lui venait cet argent, et il tergiversait dans 

"m î^^yRteP Ï^G'e1lè̂ nc"\
:
ircnr

:
â demi ivre; 

elles lui souhaitèrent le bonsoir, et il reprit le chemin de 
son logis. 

Il avait à peine fait quelques pas, quand il fut accosté 

pardenx individus qui lui demandèrent de quel côté il al-

lait. « Je, vais chez moi, répondit Costé. — Et où demeu-

rcï-vous? — Dans le faubourg Saint-Antoine. — C'est 

ii'écisémout là que nous logeons, dirent ces deux hommes, 

c et nous allons-vous reconduire, d'autant plus que vous 

avez l'air d'avoir un peu bu et qu'il pourrait vous arriver 

malheur.» Coslé accepta; les deux hommes le prirent cha-

cun parmi bras, et l'on continua ainsi la route. 

Arrivés rue du Faubourg -Saint-Antoine, dans un cn-

drait sombre, les deux individus se jetèrent tout-à-

coup sur le pauvre maçon, le terrassèrent , et avant, 

qu 'il eût pu pousser un cri, l'un le. tint en respect en 

lui comprimant fortement la poitrine avec ses genoux, 

tandis que ['autre lui couvrait la bouche avec un mou-

choir, en le menaçant, s.'il disait un mot qu faisait un ges-
te ne le toercer rt'nn contenu -poignard dont il Uu faisan 
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de savoir qui en voulbit faire partie. Ceux qui ne voulu-

rent pas durent rester : Roehet (ut de ceux qui ne vou-

lurent pas. 

D. N'avez-vous pas reçu de Nice quelques lettres que 

vous adressait voire cousin? — R. Voiffl une lettre que 

j'ai en effet reçue de cette ville, à la date du 14 septembre 

1841. 

M. le président donne lecture do cette lettre, dans la-

quelle Bochet raconte au témoin la scène de la-table d'hôte 

où il a appris l'accusation qui pesait sur lui. 

Un juré : Cette lettre est-elle timbrée ? 

M. le président examine la lettre, et répond négative-

ment à la question de M. le juré. 

M. le président, au. témoin Robit : Comment vous est 

parvenue cette lettre?— R. Peut-être était-elle sous enve-

loppe. 
M. Vavocat-général Nouguier : Voici un document que 

le témoin nous fait passer, et qui pourra servir à donner 

une date certaine à la lettre dont il est question. C'est une 

lettre datée de Nice, le 13 septembre 1841 ; il y est ques-

tion d'une lettre confiée à un tiers, et que le sieur Robit 

pourra retirer de ses mains. 

M. le président : Mais la lettre non timbrée est du 14 

septembre. 

M. Vavocat- général : Je n'avais pas saisi cette date. 

Un juré, au témoin : Avez-vous fait des démarches à la 

suite des lettres de votre cousin? — R. Oui ; je suis allé 

à la Chancellerie. 

D. A qui avez-vous parlé? — R. A M. Mignct, chef de 

la direction des chancelleries. 

L'accusé : A quelle époque ? — R. Voici une leftre 

d'audience que m'a écrite M. Mignet; elle est du 5 janvier 

1842. 

L'accusé : Et la lettre de Rochet.est de septembre 1841! 

Comment le témoin n'a-t-il pu, pendant trois mois, voir 

M. Mignet, qui est tous les jours à la direction? c'est que-

la dénonciation de Roehet est du 6 décembre, et ce n'est 

qu'après cette époque que les démarches de son cousin 

ont commencé. Je demande encore au témoiu à quelle 

époque Bochet a couché chez lui pendant quinze jours de 

suite. 

Le témoin Robit : Je ne peux le dire d'une manière 

précise : je ne sais même pas si mon cousin a couché chez 

moi en ville; je suis certain seulement qu'il a couché 

souvent à ma campagne. 

M. le président lit une lettre du père de Roehet, adressée 

le 9 décembre 1841 au témoin Robit, lettre dans laquelle 

M. Roehet père remercie son neveu des démarches qu'il 

a faites dans l'intérêt de son lils, auquel il reproche de 

s'adosser une infamie par dévoûment. Le père ajoute, 

dit M. le président : a Un pareil dévoûment est ou bien 

sot, ou bien grand. » 

M. le président ordonne que toutes les lettres déposées 

par M. Robit seront signées par lui et par le greffier, et 

qu'elles seront déposées pour devenir des pièces du pro-

cès. 

Un juré : Quelle est la position de Roehet père à Ve-

nise? 

Le témoin : Il est dans une position médiocre ; il peut 

se faire 4 ou 5,000 fr. par an. 11 est du reste bien posé à 

Venise. 

M° Boinvilliers : Puisqu'on porte le débat sur ce point, 

je demande au témoin si Roehet père habite Venise avec 

sa femme ? — R. Non, mais je crois que ce n'est pas- là le 

débat. S'il y a des torts de quelque côté, ils sont du côté 

de la femme ; je le dis, et cependant je suis le parent de 

la femme, et non de M. Bochet. 

31' Boinvilliers : Oui, sa femme est à Vienne, et lui à 

Venise! à Venise, où il vit publiquement avec une autre 

femme. Je n'aurais pas parlé de cela si on n'avait invoqué 

dans le débat la moralité de Bochet père. Vous avez dit 

qu'il était bien posé, eh bien! maintenant MM. les jurés 

savent comment il est posé. 

• M. le président, au témoin: Saviez-vous que Bochet 

avait un oncle à Paris, et qu'il ne le voyait pas? ■— R. Je 

connaissais bien cet oncle ; mais j'ignorais qu'il ne le vît 

pas. 

On fait rcntrër le témoin Bochet. 

D. Vous avez dit hier que vous aviez couché chez votre 

cousin : était-ce à la ville, ou à la campagne? —■ R. Quel-

quefois à Paris, quelquefois à la campagne. 

D. Au mois d'août 1840 , avez-vous parlé à votre cou 

sin de vos relations avec Galloni? — R. Oui, je lui ai parlé 

d'un service personnel que je lui avais rendu; mais je ne 

lui ai fait connaître la nature de ce service que par 

une leftre de Nice. 

31' Boinvilliers : Roehet a dit hier qu'il ne voulait pas 

de l'argent de Galloni ; qu'il ne donna pas-son adresse , et 

cependant M. Robit vient de dire.... 

M. le président : Permettez, je vais préeiser votre ques 

tion. (A Roehet.) Avez-vous donné à Galloni une adresse 

quelconque ? — R. J'ai laissé l'adresse de mon cousin, en 

disant à M. Galloni : « Si vous avez de l'argent à me 

ner, vous pouvez le remettre à mon cousin, à qui je dois 

quelque petites sommes. » 

M' Boinvilliers : Messieurs les jurés remarqueront qu'il 

y a contradiction flagrante entre cette déclaration et celle 

que le témoin a faite hier. 

Bochet : Cette circonstance, que j'avais oubliée hier, je 

me la rappelle aujourd'hui. 

M Boinvilliers : Comment Roehet a-t-il caché à son 

cousin qu'il avait reçu 450 francs de la maison Caccia, à 

son cousin qui l'avait si généreusement secouru et à qui 

il devait? — R. Le 3, j'ai reçu de M. Galloni 100 francs 

le 7, encore 100 francs, et le 14, les derniers 100 francs, 

qui forment les '300 francs qu'il m'avait promis. C'est en 

tre le 7 et le 14 que j'ai reçu de Caccia les 450 francs; je 

ne crois pas l'avoir caché à mon cousin. 

Le témoin Robit ; Je n'en ai jamais entendu parler 

Le témoin Roehet dépose, pour être jointes au dossier 

les lettres dont il a parlé hier, et qu'il a reçues de son pi 

rc et de son cousin, en réponse à celles qu'il avait écrite 

lui-même de Nice. 

On introduit un autre témoin. 

M. Drouyn de l'Huys, député, directeur des affaires 

commerciales au ministère des affaires étrangères. 

« J'ai fort peu de détails à vous donner sur cette affaire 

Tant qu'il n'a été question que de la restitution -di 

somme détournée, l'affaire n'était pas do ma compétence 

Quand le détournement fut certain, cpi'il fallut en retrouve 

i"autcur, mon rôle se borna à recevoir les déclarations 

MM.. Galloni et Bochet. L'affaire sortit de mes mains, et je 

n'ai plus reçu de renseignemens de M. Galloni quô pptjr, 

les transmettre au ministre ; mais je n'ai pas eu à lui ma-

nifester mon opinion. 
» Voilà tout ce que je sais. Cependant si M. le président 

veut me faire quelques questions je tâcherai d'y ré-

pondre. » 
M. le président : Elicz-vous présent quand Bochet a re-

nouvelé devant le ministre les aveux consignés dans ses 

déclarations écrites ? — R. Oui, Monsieur le président. 

1). Quels'étaient son attitude, son langage ? — Il répon-

dait avec calme aux questions qu'on lui faisait; son atli-

tude était passive. 11 paraissait très-rassuré, et n'hésitait 

pas dans ses réponses. 

I). A-t—il été question devant lui des menaces de pour-

suites par le ministre ? — R. Ce n'est qu'après sou dé-

part, autant que. mes souvenirs peuvent me servir, que 

ces dispositions du ministre se sont m-mifestées. Au sur-

plus, M. Mignet pourra compl ;ter sur ce point ma dé-

claration. 
31. le président : En (ffejt, c'est dans ce sens que M. 

Mignet a déposé i Le ministre ne lit-il aucun reproche à 

Roehet sur sa conduite? — P>. Cotait inutile. Roehet ne 

se donnait pas la peine de se justifier. Les faits don! il s'a* 

gissait impliquaient en eux un blâme sévère qu'il n'était 

1 ias nécessaire dîex pri mer.. 

Di Est-ce devant vous que la copie des reçus Uerrera a 

été produite? — R. Je ne peux affirmer que ce ne soit pas 

plus tard que cette pièce ait été produitedans mon cabinet. 

0. No fites-vous pas des objections sur l'absence de l'o-

riginal de ce reçu? — R. Il m'a été expliqué que Roehet 

avait exigé la remise de l'original de ce reçu, et qu'il l'a-

vait déchiré comme désormais inutile. 

D. Qui a ordonné les poursuites contre Bochet ? — C'est 

le ministre. 
D. Et contre Galloni? Une ordonnance royale élait né-

cessaire -pour le poursuivre : est-ce le ministre qui l'a sol-

licitée? — R. Quand on eut transmis au minisire les ié-

tractalions de Roehet, le ministre a autorisé des poursuites 

contre Galloni. 

M. le président donne lecture de deux lettres de l'ac-

cusé, des 17 et 25 février 1841 , dans lesquelles eché-ci 

annonce l'envoi, d'une traite de 4,500 francs pour M'"° 

veuve Cuinguenot, et la promesse d'une deuxième traite 

pour solde. Cependant, ajoute M. le président, M" 1 " veuve 

Cuinguenot n'a été payée que le 1 6 septembre 1841. 

Le témoin . Peut-être cela tient-il à ce que l'accusé n'a 

payé que par deux traites. 

L'accusé : La première a été payée chez MM. André et 

Cottier. Quant à la deuxième traite, je ne J'ai pas envoyée, 

j'ai écrit qu'on eût à faire le surplus de la somme par re-

tenue sur mes appointemens. Ou donna ordre d'arrêter 

les sommes ordonnancées en même temps, et plus lard on 

ublia de donner contre-ordre, ce qui explique comment, 

en arrivant, je trouvai 7,000 francs accumulés et que je 

touchai. C'est là la cause de la gêne momentanée qu'on 

n'a si amèrement reprochée. 
31. le président : Vous dites que la première traite a 

té payée : comment le prouvez-vous? — R. Comment? 

Mais, Monsieur le président, M"" Cuinguenot a-t-elle été 

payée? Si elle l'a été, avec quels fonds l'a-t-elle été? Mais 

si cette traite n'était pas payée, est-ce que vous ne me la 

eprésenteriez pas ? 

Un juré : L'accusé a-t-il fait tirer par M. Dubois de Vo 

ise sur André, Cottier et C", ou bien a-t-il acheté celte 

traite? — R. Je l'ai achetée, Monsieur le juré, échangée 

contre mes écus. Si le ministère a mis des retards à payer 

Mme Cuinguenot, ce n'est pas mon fait; j'avais donné mon 

gent dès le 11) février. 

«"adressant au témoin : Voulez-vous dire, monsieur , 

si quelque chose a jamais pu vous faire penser que je 

fusse capable du crime pour lequel je suis poursuivi? — 

R. Les faits de cette gravité ne se présument pas. Je dois 

ire, en effet, que rien ne pouvait me faire croire à ces 

faits de la paît de M. Galloni. 
31' Boinvilliers : Je désire connaître l'impression qu'a 

faite sur le témoiu l'aven de Roehet, venant confirmer au 

mois d'août ce que Galloni avait déjà annoncé dans sa let-

tre du 9 février? — R. Cette coïncidence m'a, en effet, 

frappé; et je me suis demandé plus tard comment M. 

"alloni aurait pu, dès le mois de février, mettre en avant 

la culpabilité de Bochet, sans être sû* que plus tard Bo-

chet consentirait à accepter celte culpabilité, et ne la dé-

mentirait pas avec indignation. 

W'° Eléonore Rosello , veuve Cuinguenot , est ensuite 

entendue. Ce témoin rend compte des faits déjà connus ; 

de ses inquiétudes, de ses démarches, des lettres qu'elle a 

écrites ou fait écrire, et du silence obstiné qui a suivi ces 

démarches. 

M™' Angot , qu'une erreur du compositeur a fait appe-

ler hier M'"' Auzot, est appelée après M"" Cuinguenot. 

D. Quels sont vos nom, prénoms et profession ? — R. Je 

me nomme Charlotte-Augustine Mallot, femme Angot; je 

geries, rue Saiiit-Pierre-Moiit-arai des Mess 

.) 

J'ai trente... cinquante. 

tiens l'hôtel _ 

martre, 7. 

D. Quel âge avez-vous! 

quarante-neuf ans. (On rit 

M. le président : Dites ce que vous savez. 

Le témoin : M. Bochet logeait chez moi vers le mois de 

juin 1841; il n'avait pas d'argent, et je le poursuivais pour 

avoir paiement de sa petite note. Cependant il rentrait fort 

tard, et restait au lit une grande partie de la journée, ce 

qui fait que je lui disais : « Quand on n'a pas d'argent, on 

doit se lever de bonne heure et travailler, au lieu de s'a-

muser toujours. » Il me dit qu'il recevrait de l'argent au 

mois d'août, d'être sans inquiétude, qu'il s'empresserait 

de me payer. Deux fois il a descendu sa malle pour par-

tir, et j'ai su que deux fois il avait perdu ses arrhes. Une 

troisième fois il médit: «Je vais à la poste, je serai bien-

tôt ici. » Mais il no reparut plus, et je fus bien inquiète 

sur mes 135 fr. 

» Je dus alors le porter sur mon livre comme sorti. Il 

vint alors un médecin pour le voir : je lui dis que Bochet 

laissez pas monter, car il arriverait malheur. » Deux jours 

après il rentra avec une lettre à la main, et il repartit de 

Paris. 
D Monsieur (en montrant l'accusé) vint à l'hôtel deman-

der M. Bochet ; je lui dis qu'il était piwti. Je n'ai plus re-

vu Monsieur. Quant à M. Roehet, il: revint encore chez 

moi ; mais comme ça n'est pas commode dmtout, de lo-

e;er des gens que la police cherche, jp lui fi», voir un vi-

lain cabinet, afin qu'il ne prît pas logement chez moi. »• 

D. Avez-vous donné à l'accusé l'adresse du cousin de 

Roehet? — R. J'ai pu l«r lui montrer sur mon livre ; alors 

monsieur médit : « Je vous en prie en grâce, ne donnez 

cette adresse à personne : ce serait un-jeune homme perdu. 

M. l'avocat- général Nouguier : Quand vous avez rap-

porté ce propos à Roehet,celui-ci n'a-t-il pas dit que c'é-

tait plutôt à Galloni à trembler ?— R. Oui, Monsieur ; il 

disait aussi qu'il avait signé des choses qu'il n'aurait pas 

dû signer. 

I). L'accusé vous a-l-il dit qu'il avait donné de l'argent 

à Roehet? — R, Quand je lui parlai de langent qne je TG-, 

marquais depuis quelques jours dans les mains do Roehet, 

l'accusé me dit : « Je sais bien ce qu'il a; c'est moi qui le 

lui ai donné. » 

L'accusé : Je ne peux avoir dit à madame «pie j'avais 

donné de l'argent à Bochet; mais je savais qu'il avait reçu 

de l'argent de Caccia 

On entend M. Malret, maître de l'hôtel Rossignol, où 

logeait l'accusé. 

Ce témoin déclare qu'il a vu Bochet prendre quelques 

repas avec Galloni. Bochet venait tous les jours; ils dé-

jeunaient souvent ensemble. 

M. l'avocat- général : Déjeunaient-ils dans votre res-

taurant, ou dans la chambre de Galloni? — R. Presque 

toujours dans le restaurant; ils ont peut-être pu quelque-

fois, déjeuner dans, la chambre de monsieur, mais je n'af-

firmerais rien à cet égard. 

M. Vavocat-général à Roehet : Quel jour êtes-vous al-

lés au spectacle ? — R. Le 3 août. 

I). Ce jour-là avez-vous diné chez l'accusé ? — R. Non : 

nous sommes allés au spectacle sansdiner, et dans un en-

' tr'a'ctc nous avons diné chez Pétron. 

D. Quel jour avez-vous dîné chez Galloni? — R. Ce 

doit être le 4. • 

D. au témoin Malret : Votre livre peut-il à celte date 

constater cette dépense? — R. Oui, si elle a été faite. 

Un juré : Le témoin Bochet avait proposé hier d'indi-

quer l'un des mets qui ont été servis à ce dîner. 

M. Vavocat-général: C'est vrai ; hier nous attachions 

peu d'importance à ce fait ; maisle livre de M. Malret peut 

nous aider à le vérifier. (À Roehet) Indiquez ce mets. 

Bochet : C'est de la morue à la hollandaise. 

L'audience est suspendue, et. M le président ordonne 

que le témoin Malret rapportera le livre dont il vient d'être 

parlé. 

A la reprise de l'audience on entend M. Foliot, chape-

lier, passage Véro-Dodat. 

Ce témoin fait connaître qu'il a vendu à Roehet un cha-

peau et une casquette-, que le tout se montait à 19 ou 20 

francs; que ces objets ont été portés chez M. Bochet, et 

que celui-ci a payé avec une pièce d'or, il le croit du 

moins' 

Le témoin Bochet : Il y a erreur de la part du témoin." 

J'achetai le chapeau que je payai de suite en le mettant 

sur ma tête; je laissai un vieux chapeau, qui me fut rap-

porté quelques jours après. 

Foliot : Oui, c'est vrai, je me trompais. 

Bochet : J'avais reçu le matin cinq pièces d'or de M. Gal-

loni. 

Foliot : Je n'ai va personne avec M. Bochet. 

Bochet : Cependant l'accusé est monté au premier étage 

par un escalier tournant qui est dans votre magasin. 

31. Foliot : Je n'ai vu personne. 

M' Boinvilliers : Je ferai remarquer que, dans l'instruc-

tion, et hier aux débats, Bochet a déclaré que Galloni avait 

payé pour lui : aujourd'hui il dit qu'il a payé lui-même. 

On entend les témoin-; à décharge. 

■ M. Narcisse-Achille de Saiva -aly, quarante-huit ans, 

député, ambassadeur de France en Espagne : 

J'ai vu pour la première fois M. Galloni à Venise, le 

15 septembre 1839, où il était arrivé, je crois, de la veille. 

J'avais avec moi ma femme et ma jeune fille , alors pres-

que mourante. En arrivant dans cette ville, où je ne con-

naissais personne, mon premier soin fut de me rendre au 

consulat de ma nation. Je trouvai- M. Galloni qui entrait 

en fonctions, et qui, malgré l'embarras de sa nouvelle po 
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loiresera donc un di 

parcouru les doux brandies, nous voà^qeinandow'' 
doulo est; possible, ou si, comme nous, vous u'êi"- !'_S si 'o 

M. 

1 avocat-
coupable qui 

- Pou r arriver 

mie 

lté et 
sé aux 

ce a est pas possi-

Paris. Tenez, voilà 

le, ou si, comme nous, ^
us

 Sl . 

fondement convaincus de la culpabilité de l'accusé r 11 1>R°~ 
Kntrant dans la | rem i ère partie de la tache qu'il

 s
'
(s

j" 

avocat-général ne rappelle la liante naissance et ria 8**» 
tion distinguée de l'accusé que pour faire reiuarouc a" 
est coupable, if l',o4 plus que tout autre. Puis anarv 0 *'1 ' 
laits du pi oe.ès tels.qne les débats les- ont révélés iln 
• ■alloni la non-inscription de la somme reçue sur le°^SC * 
destiné à cet effet, le silence calculé qu'il- a "ardé

 a

IV^' str& 

pressantes réclamationsqu'on lui adressait, silence qui'"""8 'es 

dé qu'a la menace de destitution qu'il a revue, du mn
lls

e,a Ce ~ 
lui reproche les moyens qu'il prétend ay',,;,.

 )lns r
 . u 

passer eu France la somme qu'il avait dans les mains • 
démontre l'impossibilité du reçu qu'il prétend Iwavo'^i.'! 
rends par Hochet connue émanant de la maison llorreia"" ̂  

L'avocat-général s'empare aussi de la conduite qu'ai 
l'accusé après le départ do Cochet, quand il a pu, d'ara ■. !"'e 

le croire coupable du détournement. Il avait près d'e lui \t\ ' 
quier Uerrera, et il ne se renseigne pas sur la sincérité'd " 

! çu ; il avait sous la main le père de Doc lit t, et il ne la a 6" 
, mande pas où est son lils. « Cette conduite, dit M. 1" 

général, hésitante, embarrassée, est celle d'un 
cherche une idéeà laquelle il puisse se ratlache 
à une justilication qu'il sait être impossible. 

L'organe du ministère public examine ensuite' la cond 
de Galloni à Paris, et s'attache à démontrer l'impossib 
l'invraisemblance de l'interprétation que donne Pacéu 

j faits certains qui s'y sont accomplis. Il rappelle l'intimité 
' a régné entre Galloni et bochet, et s'écrie : « Non, non JS? 

sieurs, le faussaire et le consul ne peuvent ainsi marcher c/f" 
à côte pendant onze jours, si le consul est certain do Pmc 
gnité de celui qu'il adoiet dans son intimité ; mais si le 
sul est- lui-môme le voleur, oh! alors tout s'explique- C°n "" 
communauté de vie, de sentime -- " 

! de surprenant, et tout cela va i 

Arrivant à la deuxième branche du dilemme < 
courir, M. l'avocat- générai examine ce qu'est Bochet 

Dieu no plaise, dit- il, que je veuille me dissimuler i'indisnitti 
de ce témoin. Il doit être taxé d'immoralité à cause de I 
honteuse complaisance avec laquelle il a accepté la respons * 
bilitéd'un crime qu'il n'auraitpas commis. Il y a contre 1 ' 
une notoriété fâcheuse, non pas sous le rapport de la probité' 
car pas un mot n'a été dit contre lui à ce sujet, mais sur sa 
vie aventureuse cl vagabonde, sur ses relations cachées et que 
vous avez devinées, sur les motifs qui l'ont fait quitter sa fa-
mille, sur les maladies qui deux fois l'ont forcé à entrer à 
l'hospice, et dont le nom est un secret ; sur sa vie enfin qu'il 
soutient par des moyens qu'il ne peut avouer. » 

MaisiM. l'avocat-général fait remarquer que s'il eût commis 
détournement dont plus tard il s'est reconnu coupable il 

ne serait pas resté cinq mois encore à Venise ; il n'aurait pas 
vécu des aumônes dontil n'indique pas la source, il est vrai 
mais qu'il a reçues, des aumônes enfin que lui faisait son cou' 
sin de Paris. 

M. l'avocat-général signale encore les autres circonstances 
du procès qui viennent combattre le système de l'accusé et 
appuyer celui de Hochet, et il termine en demandant la con-
damnation de Galloni, comme punition de sod criaie si bien 
établi, comme satisfaction à l'atteinte qu'il a portée à la con-
sidération qui doit entourer les agens revêtus des hautes 
foi étions qu'il a si indiguemept compromises aux yeux de 
l'étranger et de ses concitoyens. 

mens et de plaisirs n'a pinson 
. d ensemble ! » 

! qu 'il veutpar-

était parti : « Comment, parti ? dit-il, 

blo; il n'a pas le sou, il doit être à 

l'adresse d'un fabricant de nécessaires, demeurant rue 

du Cimetière-St-Nicolas, chez lequel vous pourrez avoir 
de ses nouvelles. » 

». J'allai donc à celte adresse, et, sans me faire connaî-

tre, je demandai s'il était présent. On me répondit : « Non, 

il n'est pas ici; mais il y est encore venu hier; il a mangé 

la soupe avec nous. Il ne peut d'ailleurs tarder à revenir, 

car il rôde souvent autour de notre marmite. » (On rit.) 

Je demandai l'adresse de son logement; on me remit une 

carte imprimée : c'était précisément mon adresse. (On rit.) 

» Enlin, je le joignis. Il me donna 50 francs, me pria 

d'attendre pour le reste, et me demanda un petit coin 

dans mon hôtel, jusqu'au moment où il recevrait de l'ar-

gent. Je lui donnai une petite chambre, et il y resta jus-

qu'au mois d'août. 

» C'est alors que je vis venir à l'hôtel un monsieur (se 

tournant vers l'accusé) que je reconnais bien là, sur ce 

banc. Ps sortaient ensemble dans le cabriolet de ce mon-

sieur. Quand il partit, il me devait 35 francs; il me dit de 

porter ses effets chez son cousin qui me paierait : on y 

alla; c'était dams la rue Saint-Antoine; je fus parfaitement 

payée, 

» Monsieur fen désignant l'aecus i) est venu deux, ou 

trois fois s'assurer que Bochet était parti ; il paraissait 

beaucoup s'intéresser à ce départ. Il disait que Bochet 

avait reçu de l'argent, et, en effet, je savais qu'il en at-

tendait d'une maîtresse qu'il avait. (Mouvement.) Il me 

l'avait dit. 

» Quand il fut parti, -ce monsieur mo d'f : « Il a bien 

lait de partir; il ne reviendra pas, allez; il était secrétaire 

du consul à Veniee, et s'est servi des sceaux pour soustrai-

re de l'argent, et il est poursuivi pour cela. Quelque temps 

après, on vint en effet chez moi pour arrêter Bochet, et ça 

Confirmait bien ce que le monsieur m'avait dit. 

» Six semaines après M. Boeliet revint. «Tiens, lui 

dis-jo en le voyant, vous ne savez doue pas ce qu'on dit 

de vous ?» Il se mit à rire et me dit: « Je ne crains rien 
et je suis venu 

alors avec des 

autre hôtel. 

£ lour faire connaître la vérité 

aines dont les malles fi 

un autre liolel. Quant à lui, il prit une 

laissait pas la clé- ; je lui en lis l'obse 

« ("estàcaiiM' du monsieur qui po 

sition, s'employa avec le plus grand zèle à nous être utile. 

Pendant six semaines que nous sommes restés à Venise , 

je n'ai rien vu et rien appris de lui qui ne soit très hono-

rable. Quant aux faits du procès, je ne pense pas en rien 

savoir ; je les ignore complètement. Je dirai, sous la foi 

du serment que je viens de prêter, que je suis aussi sur-

pris qu'affligé de le voir sur ce banc. » 

L'accusé se lève pour faire une question à M. de Sal-

vandy. Il est vivement ému, et ses larmes l'empêchent 

pendant un instant d'articuler une seule parole. Enlin, et 

d'une voix entrecoupée, il demande si M. de Salvandy n'a 

pas su qu'on lui destinait, à lui aujourd'hui accusé, une 

récompense honorable ? 

M. de Salvandy : M. Galloni m'avait prié d'appuyer 

une demande delà croix de la Légion-d Honneur qu'il 

avait formée. Frappé de la manière remarquable dont il 

remplissait les fonctions de consul, et sachant que cette 

distinction honorable entre pour beaucoup dans la consi-

dération dont nos agens doivent être entourés à l'étranger, 

je m'employai vivement pour faire réussir sa demande. 

Je m's à la réussite de cette affaire un prixto t particu-

lier. La réponse du ministre, sans être d'abord très affir-

mative, laissait entrevoir une grande espérance de succès, 

et je me hâtai d'en transmettre la nouvelle à M. Galloni. 

»Le ministre rendait justice à la capacité, au zèle et à la 

fermeté avec lesquels M. Galloni soutenait à Venise les 

intérêts français ; niais il n'était pas sans inquiétude sur 

sa position pécuniaire ; cela seul le faisait hésiter. 

L'accusé : M. de Salvandy n'a-t-il pas su que, dès mon 

arrivée à Venise, je voulais quitter le consulat, et que je 

visitai le palais Fiimi? — R. Cela est vrai, et, si mes sou-

venirs sont fidèles, non seulement l'accusé m'a parlé de 

ce projet, mais encore nous avons visité ensemble un 

palais qui est situé, si je ne me trompe, près de l'hôtel de 

l'Europe... 

L'accusé : C'est le palais qui était voisin de celui où 

était alors M. Saint-Mare-Girardin. 

M. de Salvandy : En face de Saint-Gcorgcs-lc-Majeur ? 

LJaccusé : Précisément : c'est le palais Finni. 

M. de Salvandy : Nous le visitâmes avec Mme Galloni, 

car Mme. de Salvandy nous accompagnait, et je me. rap-

pelle qu'il voulait louer un étage se-iK-ment. 

M. Vincent Chapellier. propriél dre, rue Richer, est en 

tendu dans l'intérêt de l'accusé, et dépose qu'il était por-

teur d'inie procuration générale de l'accusé, à l'effet de 

loucher pour lui au ministère et de payer les traites qu'il 

ferait sur lui à Paris. Si des traites ont été protestées, cela 

tenait à ce (pie les fonds dus à Galloni étaient arrêtés au 

ministère, ;qnsi que l'accusé l'a plusieurs fois expliqué 

dans le débat. 

M. Malret, maître d'hôtel, déjà entendu, déclare qu'il 

n'a pu trouver le livre sur lequel se trouvait le détail des 

dép. uses l'ait' s èhez lui par Galloni en août 1841 

\ L'audience est de nouveau suspendue, et reprise pour le 

! réquisitoire de M. l'avocat-général Nouguier. 

L'accusé se lève, et, d'une voix profondément émue , il 

dit : « J'ai été rappelé à Paris par la volonté de l'étran-

ger., i Je no dis que ce mot... Je pourrai le prouver. » 

La parole est ensuite donnée à M" Boinvilliers, défenseur 

de l'accusé. 

L'avocat se demande, en commençant, si l'accusation 

est bien sûre qu'il existe un crime dans ce procès : « Oui, 

dit-il, si le détournement a été commis par Bochet, il y a 

un crime ; car cet homme a indignement abusé de la con-

fiance de son maître. Mais si le détournement est l'œuvre-

de Galloni, il ne peut y avoir crime; et c'est à quoi l'accu-

sation ne paraît prs avoir songé ; il ne peut y avoir crime; 

car Galloni, en recevant la somme, en a donné un reçu ; 

il l'a réitéré au Tribunal de Trévise, et jamais il n'a songé 

à nier la présence de cette somme dans ses mains toutes 

les fois qu'il en a été question. Il n'a pas pu se voler lui-

même, lui responsable, comptable, ayant donné un reçu. 

11 y avait donc pour lui inutilité de.se livrer, pour justifier 

un retard (et il n'y a eu que cela dans le procès) aux ma-

nœuvres qu'on lui reproche d'avoir employées. 

A-t-il eu besoin d'employer cette somme de 5,000 francs 
à ses besoins'? L'avocat justifie par des pièces qu'au moment 
où Galloni recevaitees 5,000 francs, il avait en toute groupé-
té et à sa disposition une somme de 58,000 francs chez un ban-
quier de Livourne. 

a Voilà la défense que je devais à mes devoirs, a ma robe, 
ajoute Me boinvilliers : mais ce n'est pas celle que demande 
l'accusé. » 

M e Boinvilliers reprend une à une toutes les allégations de 
Bochet, et les réfute successivement. Location et reconstruc-
tion d'hôtel, dépenses de mobilier, réceptions somptueuses, 
tout cela est inventé, imagiué par Pocbet, et démenti par l'in-
struction et par les faits. Répondant à cet argument du réqui-
sitoire qui représente Bochet comme restant tranquille-
ment pendant cinq mois à Veuisc après le détournenienl, 
M° Boinvilliers produit une lettre du 2 septembre 1810, par 
laquelle on demande au consul la place que son chancelier 
annonce vouloir quitter, et les fonds ne sont partis, on ne 
sont censés être partis de Venise que le 28 août ! L'avocat 
s'attache à faire ressortir combien pou est d.îgtic de m 
la déclaration d'un témoin si énergiquement flétri par le 
ministère public , et il fait ressortir les nombreuses contra-
dictions dans lesquelles le témoin Bochet est tombé. Le dé-
fenseur reprend les mêmes faits déjà relevés par l'accusa-
tion, et il montre que, loin d'appuyer le svslème de ho-
chet, de combattre celui de Galloni , "ils établissent la cer-
titude du système présenté par l'accusé prouvant l'impossibi-
lité des allégations d.e son véritable adversaire au procès. 

L'audience est suspendue après cotte plaidoirie, et ren-

voyée à huit heures et demie du soir pour le résume de 

M. le président et la délibération îles jurés. , ,. 
Après ce résumé, les jurés entrent en délibération a dix 

heures moins cinq minutes, et reviennent après une demi-

heure avec un verdict d'acquittement. 
L'accusé est introduit, et M. le président prononce M 

mise eu liberté immédiate. L'accusé est aussitôt entom 

de sps parons et de ses amis, qui l'embrassent avec clui-

sion. L'émotion de l'accusé est extrême ; il s'arrache avec 

peine aux étreintes de ceux qui l'entourent. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

(Correspondance narliculière de la Gazelle des TribunauX-i 

Audiences des 8, 15 et 23 septembre. 
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mClls
- « Mon Dieu ! Mon Dieu ! pour qui me prend-on, , 

ttp dcvais-ic pas être jugé avant cette troupe de misé-

rables ?..- » Puis il jette ses regards sur les juges, et ma-

,,'ifpslc une vive impatience. . ,. ... 
Sinon appelle la cause de Pavd-Souvenir Merlin, dit 

a
e
 Montdragon, cl du nommé Junielm. A ces mots, le 

Sincipal accusé se lève, et dit : « C'en était temps, Mes-
!
 'ors- vraiment, on me considère comme un homme 

bien simple, pour se lasser ainsi de m v patience et de ma 

longanimité.. ' » 
M le président : Prévenu, soyez plus respectueux en-

vers 'le Tribunal : autrement, j'y mettrais bon ordre. 

Le greffier donne t nsuite lecture du procès-verbal dres-

sé par le commissaire de police Galerme. Voici les faits 

(Paul-Souvenir est le fils d'une pauvre mais honnête 

rempailleuse de chaises, habitant le quartier de Bellecour. 

•irlle avait épuisé toutes ses ressources pour fournir à son 

Hls unique une honorable existence. Mais il avait répondu 

aux bienfaits maternels par une nuire et coupable ingrati-

4. ,A
n
 nés son jeune âge, Paul-Souvenir fuit le toit maternel, 

'abonde et 
™<"ï '

 s
» ~ 

pOU! 

<t ne reparait, après une vie vagabonde et aventurière, que 

imposer â sa malheureuse mère de nouveau suerifi-

s
 Elle disait souvent à ses amies et à ses voisines : « Je 

n'éi qu'un lils, et il m'a donné déjà tant de chagrins que je 

mourrai bientôt. » 

De tels précédons devaient signaler un homme dange-

reux au 3b' régiment, où Paul-Souvenir contracta un en-

(Ta ^emcnt en 1835. Aussi sa conduite fut jugée tellement 

mauvaise, sa perversité précoce d'une telle nature, qu'on 

ne le crut pas digne d'obtenir un certificat de bonnes vie 

,et mœurs à l'époque de sa libération. Le trait dislinctif de 

son caractère est comme un besoin continuel de mensonges 

et de filouteries. 11 possédait une adresse merveilleuse à 

faire des dupes, qu'il choisissait surtout dans la classe des 

jeunes soldais. 

Cependant, dès 1810, Paul-Souvenir remarque qu'il va 

entrer dans la société sans ressources, sans moyens d'exis-

tence, sans recommandation qui puisse lui mériter la con-

fiance. Que va-t-il devenir ? Se faire remplaçant ? Oh ! fi 

idoncl c'est un métier trop dur, indigne de lui ! Aller soi-

gner sa vieille mère, l'aider de son travail et do ses soins 

assidus? mais elle peut vivre sans lui!... et d'ailleurs, cha-

,cun ici bas, dit-il, pour son propre compte. Alors il rêve 

dans son imagination si fertile en expédions un vaste plan 

.de campagne pour le jour où il aura secoué les chaincs du 

service militaire. 

Il sait avec quelle sollicitude les regards du gouverne-

ment se portent sur tout ce qui intéresse l'Algérie. Il ima-

gine avoir découvert plusieurs mines d'or et d'argent, et 

dans une pétition signée : « Paul-Souvenir Merlin de 

Montdragon, il déclare au ministre des travaux publics 

qu'il vient de faire une riche découverte; il demande la 

part qui revient à l'inventeur. Cette requête eut le sort 

qu'attendait Paul-Souvenir Merlin. La nouvelle fit grand 

bruit; les journaux ne manquèrent pas de la reproduire. 

Et voici comment le Journal des Débats la racontait à la 

date du 14 mai 1842 : 

<c Une correspondance d'Oran porte ce qui suit,'sous la date 
das 20 avril . 

a M. Souvenir de Montdragon vient de découvrir dans la 
iprovince d'Oran une mine d'or, deux d'argent, deux de cui 
vre, plusieurs de fer et de plomb, et une d'antimoine. Toutes 
ces découvertes sont très précieuses ; ce n'est qu'après des 
travaux inouïs qu'on est parvenu à obtenir des résultats. On 
va incessamment en organiser les travaux d'exploitation, il 
paraît aussi que M. le gouverneur-général, qui se trouve à 
■Oran maintenant, va s'occuper, autant que cela sera possible, 
«de ces affaires, qui seront du reste très productives. 

' Deux ans après, Paul-Souvenir est revenu dans ses 

foyers. 

Il vient à Lyon , et, au mois de mars dernier, il lie con-

naissance avec un nommé Adolphe Jumclin, repris de jus-

tice, pour exploiter la crédulité de divers négocians ; ils 

simulent ensemble un commerce sous la raison sociale : 

Paul-Souvenir Merlin de Montdragon et Jumelin. On ne 

manque pas de faire un grand étalage de la découverte 

précieuse de la mine ; on répète, souvent que son inven-

teur est lié à l'illustre famille des Montdragon, si connue à 

y revendiquer mon mobilier. Mais le lendemain ce l'ut une 

scène du môme genre : il était couché sur mon be m cana-

pé avec ses bottes; je tremblais qu'il ne le salit. Oh 

voyez-vous, ça me faisait plus mal qu'à lui, qui parabsait 

souffrir d'affreuses coliques. Je pris deux ou trois mau-

vaises serviettes, et je les plaçai sous ses pieds. Le len-

demain je profitai de son absence pour enlever tous mes 

meubles, du consentement de Jumelin, oui s'y prêta de la 

meilleure grâce du monde. J'ai à me louer de Jumelin; je 

crois qu'il a été la dupe de ce faux comte. 

»11 va sans dire que les coliques étaient de purcinvention, 

comme le titre de c mh. » 

Cette déposition du marcha» 1 de meubles Berthct ex-

cite à plusieurs rej irises 1 hilarité de tout l'auditoire. 

On iutroluit ensuite M. Gros, horloger. 

« Je vis venir à mon magasin , dit-il, un beau jeune 

homme, richement mis, accompagné d'un autre plus âgé, 

décoré cleia croix de la Légion-d'Honneur : il me deman-

da si je n'aurais pas pour pendule un Christ portant la 

croix, un sujet du dernier genre ; il ajouta : Le même mo-

dèle que j'ai vu hier chez de Bonald (l'archevêquc-cardi-

nal de Lyon). Je lui répondis que non, mais que j'avais 

beaucoup de sujets religieux. Après en avoir marchandé 

plusieurs, il prit une Saii, te- Vierge tenant un Enfant-Jésus 

dans ses bras, et il me pria de la lui faire porter de suite 

à son logement. 11 me laissa sa carte, sur laquelle était 

son nom : Paul-Souvenir Merlin de Montdragon, surmonté 

appartenu 

ai cru 

et le 

Lyon, qui possède les belles forêts des montagnes du Pila; 

et bientôt, comme cette manoeuvre est jugée surannée, on 

a recours à d'autres, qui atteignenttoujours le but imaginé 

par les deux industriels. 

C'est vraiment merveilleux de voir la manière dont ils 

trompent l'un et l'autre la bonne foi de ceux avec lesquels 

ils se mettent en rapport. 

Voici comment ils ont meublé leur appartement, pris 

des habits en grande quantité chez le tailleur, acheté des 

pendules et glaces sans payer ; à l'aide de quel crédit chi-

mérique ils se sont procuré des vins de Bordeaux et une 

quantité considérable d'objets de luxe. 

M. le comte Paul-Souvenir Merlin de Montdragon exa-

mine des meubles confectionnés au dernier goût. Pendant 

qu'il les marchande, un homme d'une tenue humble et 

modeste se présente le chapeau à la main, les yeux bais-

sés, et dit : « Je suis chargé d'annoncer à M. le comte que 

M. Jayr (M. le préfet du Rhône) le prévient que le dîner 

auquel il est invité aura lieu à six, et non à cinq heures. — 

C'est bien! dit M. le comte de Montdragon : si. mes occu-

pations me le permettent je serai exact au rendez-vous : 

présentez mes respects à M. et M"" Jayr. » Puis quand le 

valet est parti, et en se tournant vers le marchand de 

meubles : « Jayr s'imagine-t-il que je n'ai rien à faire 

qu a me promener? Quand on donne un rendez-vous, il 

laut s'y maintenir. » Tout en disant cela, M. le comte prend 

un ameublement de 3,000 francs, et dit en partant : « Vous 

porterez ces objets rue des Boucheries-des-Terraux, 5. 

Au surplus, voici ma carte» (sur laquelle on lit Paul-Sou-

venir Merlin de Montdragon, au-dessus brille; une cou-

ronne de comte entrelacée de deux feuilles de lauriers ). 

Il n'en fallait pas tant pour allécher notre marchand de 

meubles ; aussi, croyant avoir affaire à un très riche 

comte, il lui étalait à plaisir tout ce qu'il avait de plus 

beau, et à l'heure dite il fit porter à l'hôtel de Mont-dragon 
la collection choisie. 

Cependant un bruit sinistre vint quelques jours après 

b'apper ses oreilles :.on lui dit qu'il avait été trompé par 

un laux comte, et qu'il eu serait la dupe. L'honnête mar-

chand n'en crut cependant rien, et pour avoir sou argent 
11
 prit auprès de M. le comte ce long détour : « J'ai de-

main un effet à payer. Je serais obligé à M. le comte s'il 

pouvait me faire quelques avances. — Repassez dans trois 

jours, » lui répondait M. de Montdragon, et ainsi de suite 

ajournement en ajournement. Ces renvois successifs u'é-

/"ten! pas d'un heureux augure ; enfin le marchand jiritle 

Parti de lui demander son urgent. Unis comme il frappait à 

5" l'ortc un voisin vint lui dire : « Vous le trouverez chez 
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' tenais en toute bâte au logement du faux comte pour 

d'une couronne. 

» J'eus en lui une extrême confiance. Je lui aurais li-

vré tou'e ma boutique. Je me rappelle que son compa-

gnon le décoré lui disait à voix basse : « Crois-tu que 

cette pendule sera du choix de ton oncle? Je pensais qu'on 

voulait désigner par là M. l'archevêque de Ronald, dont 

il avait été question auparavant. Averti par M. Berthet, 

marchand do meubles, j'allai au domicile de ces deux 

escrocs pour y reprendre ma pendule, qui me fut rendue 

sans difficulté aucune par Jumelin, l'un d'eux. » 

M.Girard, marchand tailleur, a été trompé à l'aide d'au-

tres manœuvres. Nos deux hommes arrivent ensemble 

chez lui. C'est le comte de Montdragon qui porto le pre-

mier la parole. Il lui faut un habillement complet sous 

trois jours; il doit aller passer quelques jours à la campa-

gne de M. Terme (le maire de la ville de Lyon) ; on causa, 

on se montra expansif vis-à-vis du tailleur, qui dit à Ju-

melin : « Et vous, monsieur, if ne vous faut rien? » Après 

quelque hésitation, Jumelin se l'ait prendre mesure d'un 

habit et d'un gilet. Dès le quatrième jour nos deux com-

pères frappent à la porte de Girard, le marchand tailleur : 

« Et nos habits? dit le comte. —■ Ils sont prêts. — Es-

sayez-nous les vite, nous devons partir ce matin pour al-

ler vendre une maison de campagne au Prado. » Les ha-

bits vont à merveille, on les garde sur le corps, et on laisse 

pour être portés au domicile, les vieux, qui sont usés jus-

qu'à la corde, plus la carte de comte. 

M.Girard n'a été avisé de l'industrie des prévenus qu'a-

près leur arrestation. 

■ Le comte Merlin de Montdragon faisait au café des dé-

penses conformes à sa qualité. Il invitait toutes les person-

nes avec lesquelles il était dans les moindres rapports. Un 

jour il parla d'un pr ojet de mariage sur le point de se réa-

liser avec une riche héritière de Lyon ; une autre fois il 

disait qu'il avait eu une entrevue avec une dame lyonnaise 

du plus haut purage. 

À l'époque où MUc Rachcl vint donner quelques repré-

sentations à Lyon, Paul-Souvenir employa tous ses irais 

d'éloquence à lui écrire une lettre dans laquelle il dépei-

gnait le plus brûlant amour; mais la tragédienne se con-

tenta d'une réponse froide et réservée qui ligure au dos-

sier de la procédure, parmi les papiers saisis au domicile 

du comte. En voici la copie : 

« Monsieur, 
» Je regrette que vous vous soyez présenté plusieurs fois à 

l'hôtel du Nord vainement, mais j'aime à croire que tout 
homme d'esprit ne pourra qu'approuver la réserve que je 
mets à recevoir les personnes qui se présentent chez moi, sans 
avoir l'hoimeur de les connaître. Vous voyez, monsieur, qu'il 
n'y a aucune interprétation fâcheuse qui me fait agir de la 
sorte ; les artistes n'ont que trop besoin de calme et de re-
cueillement. Ce dernier motif m'oblige surtout à renoncer à 
toute invitation ; ma santé, qui serait un autre motif grave, 
doit m'exeuser du refus que je fais à votre aimable invita-
tion. 

» Agréez, monsieur, l'assurance de ma considération. 

» RACTIEL. » 

en vous, corrompre le cœur de vos élève s, en enlever une, 

et vous rendre complice de vo!? 
Le prévenu : En moi se trouvent deux hommes. Com-

me professeur j'étais assidu et réglé dans mes leçons, 

mais j'étais aussi homme. Pour mon malheur, Virginie 

s'est jetée au-devant de moi. D'abord j'ai eu assez de 
courage pour la repousser , mais ensuite j'ai été faible... 

M. le président : Coque vous dites là est souveraine-

ment immoral ; après avoir déshonoré cette malheureuse 

cnfèiil, vous cherchez encore à l'accuser. ., . , , 

Aubry : C'est pourtant ainsi; elle m'a cherché, j'ai ete 

vaincu par ses empresssmens, ses caresses. 

M. le président : Comment expliquez-vous la posscs 

sioa entre vos mains de plusieurs objets ayant 

à la famille B... ? 

Le prévenu : C'est Virginie qui me les a remis; ; 

qu'ils lui appartenaient. 

La défense développe ce moyen de justification, 

Tribunal prononc; ainsi son jugement : 

« Attendu que quelque immorale que soit la conduite 

du prévenu, il n'eu résulte pas la preuve qu'il se soit rendu 

complice d'un vol; par ces mottfs, le Tribunal renvoie Au-

bry des fins de la plainte. » 

M. le président : Aubry, le Tribunal regrette de n a-

voir aucun châtiment à vous infliger; votre conduite et 

vos réponses vous" ont dégradé aux yeux de tous les hon-

nêtes gens. 

CONSEIL DE RÉVISION DE PARIS. 

Présidence de M. le général Meslin.) 

Audience du 28 septembre. 

AFFAIRE DU LANCIER LEBEL. — L'ËSI'RIT INFERNAL. — ANNU-

LATION. 

On se rappelle toutes les tribulations qu'un esprit infer-

nal, sous la forme d'un crapaud surnaturel, lit subir à la 

f i mille d'un épicier de Sézanne, nommé Tournecuillère, épicier 

et i on sait comment le lancier Lebel parvint à rendre à 

celte malheureuse famille la tranquillité et la santé qu'elle 

avait perdues depuis plus de neuf ans. (Voir la Gazette 

des Tribunaux des 23-29 août dernb r). 

Les Tournecuillère père, femme et enfant , conçurent 

pour leur libérateur, et conservent encore un grand fonds 

do reconnaissance. Néaumoius, sur la clameur publique, 

l'autorité militaire ne croyant pas au pouvoir magique 

de Lebd, le fit traduire devant le Conseil do guerre de 

Paris, sous la prévention d'escroquerie. Lebel, condamné 

à deux ans d'emprisonnement, s'étant pourvu en révision, 

les juges supérieur, ont eu à examiner aujourd'hui la pro-

cédure suivie dans celte affaire. 

M. de Lov. rdo,eapitaine d'état-major rapporteur, après 

avoir fait un rapport circonstancié sur les diverses phases 

de l'instruction, a pensé que le 1 er Conseil de guerre avait 

violé l'une des formalités sacramentelles exigées par la loi 

en n'ordonnant pas la lecture d'une enquête faite en vertu 

d'une commission rogatoire, et surtout eu ne donnant pas 

lecture clans les débals de la déposition de la femme Tour-

necuillère, qui n'avait pu venir à l'audience. 

M. Joinville, intendant militaire, remplissant les fonc-

tions de commissaire du Roi, a discuté l'importance de 

ces omissions qu'il a présentées comme mie violation fla-

grante de l'article 26 de la loi de brumaire; et, en consé-

quence, il a demandé au Conseil de révision de prononcer 

l'annulation du jugement qui a condamné Lebel. 

Le Conseil, après avoir entendu M
E Cartelier, a cassé, à 

l'unanimité des voix, le jugement attaqué, et a renvoyé le 

prévenu et les pièces à l'appui de la plainte devant le 2 e 

à l'effet d'y être jugé de nou-
veau. 

PEINE DE MORT . FOl'RVOI DU CONDAMNE. 

Qui le croira? le rusé, le faux comte est allé rendre vr-

site à ïd. Girardin, procureur du Roi; ne le trouvant pas, 

il lui a laissé sa carte avec son emblème. Etait-ce pour lui 

offrir des actions des ponts en projet sur le Rhône, dont il 
se prétendait le fondateur? 

Enfin, et pour terminer, ce jeune homme, qui ne man 

que pas d'instruction ni d'intelligence, a tourné vers le 

crime toutes les ressources de son esprit; il n'est pas u» 

genre d'escroquerie ou de filouterie auquel il n'ait avisé; 

et dans tous ses méfaits, il a apporté, pour les consom 

mer, une audace incroyable. 

A l'audience du 8 septembre, Paul-Souvenir a deman-

dé un délai jiour justifier de son titre de comte. 

Dans son audience du 23 septembre, M. Cochet, avo-

cat du Roi, a porté la parole contre les prévenus ; il a fait 

ressortir avec son rare talent les charges qui accablaient 

les accusés ; il a réuni en faisceau les prouves recueillies 

par les débats, ctartquis une sévère condamnation. 

Après ce réquisitoire, M" Côt a cherché à démontrer 

qu'il n'y avait pas escroquerie dans le sens légal du mot. 
et a demandé un jugement d'acquittement. 

Mais le Tribunal, après avoir visé tous les faits desquels 

paraissait ressortir le délit d'escroquerie caractérisée, a 

condamné les deux prévenus à six mois d'emprisonne-
ment. • 

Jumelin n'était pas présent au prononcé du jugement. 

Dans l'intervalle des deux audiences, il a prétexté un voya-

ge à Barcelone, où il était appelé par son père, blessé 

disait-il, dans les derniers troubles. 

Le Conseil de révision" s'est occupé ensuite du pourvoi 

formé par le nommé Dejouani, condamné à la peine de 

mort pour avoir donné un soufflet à son capitaine en pré-

sence de toute la compagnie. (Voir la Gazelle des Tribu 

daux du 22 septembre dernier). 

À l'appui du pourvoi formé par Dejouani, M" de Ville-

pin, son défenseur, a invoqué trois moyens d'annulation 

fondés sur la violation des artistes 269 et 317 du Cod 

d'instruction criminelle. Il a soutenu que le procès-verbal 

de la séance du premier Conseil ne mentionnant pas les 

questions que la loi prescrit d'adresser aux témoins sur 

leurs nom, âge, demeure, profession, et sur les rapports 

qui peuvent les unir, au prévenu, c'était là une première 

cause de nullité, car l'article 269 précité ne déroge pas 
sur ce pointa l'article" 317. 

il a soutenu, en outre, que les deux geôliers de la prison 

militaire ayant été entendus sur les faits de démence, en 

vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le président, cette 

mention insérée au procès-verbal ne suffisait pas, et qu'il 

fallait, en outre, à peine de nullité, énoncer qu'ils avaient 

été entendus sans prestationde serment et à titre de sim 
pies renseignemens . 

Comme considérations, l'avocat a rappelé que des dou-

tes sérieux existaient sur l'état mental du prévenu, ac-

quitté une première fois au mois de mars dernier, et depuis 

traité à diverses reprises, soit au corps, soit dans les hô-

pitaux, pour démence. 11 a pensé <juc l'annulation du 

jugement serait pour le prévenu un bienfait, et aux ytrux 
de tous un acte de justice. 

Ces moyens n'ont pas prévalu devant le Conseil, qui, 

sur h s conclusions conformes de MM. de Loverdo, rap-

porteur, et Joinville , commissaire du Roi, a rejeté le 
pourvoi. 

IHROWÏ 

Ma'gré ces explications, M. Drukrr fut cile devant la 

police correctionnelle, où il comparaissait aujourd nui. 

M de Canjal, avocat du Roi, soutient la prévention. Le 

ministère public pense que les termes de la loi du 20 mai 

1836 sont si impératifs, si généraux, que M. Druker ne 

peut leur échapper. « Eu effet, dit M. l'avocat du Roi, les 

actions mêmes de la ville de Paris ne pourraient exister c» 

présence de cette loi, si elles n'étaient protégées par une 

loi particulière. » ... 
« La jurisprudence, dit en terminant le ministère pu-

blic, a déjà décidé comment il convient d'interpréter cette 

loi ; en effet, un jugement correctionnel de Paris du 8 
juin 1839, confirmé par arrêt de la Cour royale, a con-

damné plusieurs individus comme ayant négocie diverses 

actions, et notamment des actions du prince Esterbazy, en 

tout semblables aux lots de Raden. » 
En conséquence, M. l'avocat du Roi conclut contre le 

prévenu à l'application des articles 2 et suîvans de la loi 

du 20 mai 1836. 
M' Crémieux présente la défense de M. Druitcr. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
Druker a colporté et distribué, dans le courant de 1845, des 
emprunts étrangers avec primes offertes au public pour faire 
naître l'espérance de gains par la voie du sort; 

» Attendu que les opérations de celte nature sont réputées 
loteries, et interdites comme telles par la loi du 20 mai 1850, 
dont les termes généraux sont absolus et ne comportent au-

cune exception; 
Attendu toutefois qu'il résulte des faits et circonstances 

de la cause que Druker a agi avec une entière bonne foi; 
Le Tribunal, par ces motifs, le renvoie des lins de la 

plainte sans amende ni dépens. » 

M' Crémieux : Le Tribunal n'ordonne pas la restitution 

des pièces saisies ? 
Le Tribunal délibère de nouveau et ordonne la restitu-

tion de ces pièces. 

— Nos lecteurs n'ont certes pas oublié le chiffonnier 

Roulanger, un des jffus fervens pensionnaires de la police 

correctionnelle. Déjà neuf fois Roulanger a comparu de-

vant ce Tribunal, tantôt pour rébellion, tantôt pour vaga-

bondage, un jour pour filouterie, un autre jour pour port 

dlégal d'une décoration. Toujours Roulanger a été con-

damné, mais loin de le corriger, les jugemens qu'il a su-

bis semblent au contraire lui avoir fait prendre goût à la 

chose. 

Aujourd hui Roulanger comparaît devant la 7 e chambre 

pour la dixième fois; le délit qui l'y amène est celui de 

mendicité avec la circonstance aggravante d'infirmités si-

mulées. 

C'est toujours le même aplomb, le même langage cy-

nique. Le même regard assuré et quelque peu fier, la même 

tenue indifférente, les mêmes propos heurtés et incohé-

rent. * 

M. le président : Vous avez été arrêté demandant l'au-
mône. 

Boulanger : Ah ! ah ! ce sont les agens qui vous ont dit 

cela. Allez, allez, croyez-les, il vous en diront bien d'au-

tres. 

M. le président : Ainsi, vous le niez. 

Boulanger : Après ça, je leur pardonne leur erreur. J'ai 

du goût pour la boisson, et il m'arrive de m'ivrogner quel-

quefois.... tous les jours. Alors, quand je suis comme ça, 

je salue tout le monde... jusqu'aux chiens, auxquels j'ôte 

mon bonnet ; ce qui fait que les sergens auront cru que je 

mendiais. 

M. le président : Vous mendiiez si bien que vous aviez 

relevé votre panialon pour faire croire à une infirmité .; 

votre jambe était entourée d'un linge. 

Le prévenu : Un jour que j'avais bu mon petit ordinaire, 

j'ai dégringolé dans l'escalier de mon garni, et je suis ra-

clé la patte ; j'avais relevé mon pantalon parce que le frot-
tement me faisait mal. 

M- le président : Vous êtes continuellement ivre. 

Le prévenu : Je vous l'ai dit, un peu tous les jours. 

M. le président : Vous n'avez aucun moyen d'exis-
tence. 

Le prévenu : J'en ai au bout de mon crochet... Après 

ça, bien sûr que je n'ai pas de rente... J'ai beau m'appe-

ler Roulanger, je n'ai pas de pain sur la planche. 

Le Tribunal condamne Boulanger à un mois d'empri-
sonnement. 

Boulanger : Allons, ce n'est pas trop... C'est pas ça qui 

m'empêchera d'être philosophe. 

— Par ordonnance de M. le piésident de la chambre 
des vacations de la Cour royale, en date du 27 de ce 

PARIS , 28 SEPTEMBRE. 

— A NNONCE 

ENLÈVEMENT D UNE MINEURE. VOL DE COMPLICITE. 

M. B..., notaire à Bagnols, près Avignon
3
 avait donné 

une confiance illimitée à un "précepteur du nom de Jean 

Aubry, qui, renvoyé de toutes les maisons d'éducation où il 

avait été placé, était venu se .fixer dans la petite ville de 

Bagnols. Il se disait recommandé par d'honorables ec-

clésiastiques, et il était entré comme professeur de belle 

lettres d ois fa maison B... Ses élèves étaient deux jeunes 

demoiselles, dont la plus âgée compte à peine dix-sept 

ans.. U panait qu'Aubry fut épris des charmes et des 

grée >s de la plus jeune, nommée Virginie, 

Un jour, "pendant que le père et la mère étaient à dîner 

chez une de leurs connaissances, on apprêta les paquets, 

et Aubry et M"
C B... firent route pour Lyon; niais ils ne 

tardèrent pas à être suivis par un agent de police qui ra-

mena au bercail la brebis égarée, et lit arrêter, sur les 

ordres du père, le nommé Aubry, pour enlèvement de 

mineure et complicité de vol. 11 faut dire que Virginie B., 

avait emporté et remis à Aubry 250 francs en or, volés 

dans le tiroir de son père, une timbale en argent, une 
montre en or. 

La chambre du conseil n'a pas retenu le crime d'enlève-

ment d'une mineure, mais clic a renvoyé Aubry en police 

correctionnelle, comme complice do vol. 

M. le président : Aubry, comment vous, homme marié, 

ayant des enfans, reçu comme instituteur dans une maison, 

avez-vous pu abuser de la confiance illimitée qu'on avait 

l'agent 

— M. Sigismond 

le-Mein, et domici-

rue Viviemie, fut signalé comme étant, en 

DE LOTERIE ETRANGERE. 

Druker, banquier, né à Francfort-sur-
ié à Paris, 

Frauce des loteries étrangères qui pullulent en 

Allemagne, et comme «'occupant do placer des actions ou 

coupons d'opérations se rapportant notamment à un em-

prunt du grand-duché de Bade. Par suite de ces révéla-

tions, une perquisition eut lieu au domicile de M. Druker, 

et amena la découverte et la saisie de vingt-cinq actions 

dites Lots de Baden, de 50 francs chacune ; de cinquante 

certifient, d achat éesdits lots, signés Druker; de vingt-six 

certificats de l'emprunt du grand-duché de liesse; de 

quatre-vingt-quinze actions dites Lots du grand-duché 

de Hesse; enfin de sept certificats de l'emprunt de Prusse. 

M. Druker, interrogé sur la possession de ces titres, 

reconnut qu'il avait été chargé en particulie;- des actions 

dites lots de Baâen ; mais il lit remarquer que l'émission 

de ces lots avait été autorisée par lo grand-duc de Bade, 

en exécution d'une loi qui a conféré à la caisse d'amortis-

sement de Bade le droit de négocier un emprunt de 100 

millions. 11 ajouta que les acquéreurs de ces lots ne com-

promettaient eu aucune façon leur capital, puisque les 

lots devaient être successivement remboursés dans un clé-
lai fixé; qu'en outre ils avaient droit à un intérêt "de deux 

et demi à trois pour cent ; que, de plus, certains de ces 

lots, il est vrai, avaient droit, comme les lots de Vienne 

comme les actions de la ville de Paris, à des primes dé-

terminées ; mais que l'éventualité de ces primes ne suffi-

sait pas pour imprimer à la négociation un caractère aléa-

toire qui la lit rentrer sous l'application de la loi du 20 
mat 1836. 

mois, M. Cabit, huissier à Paris, a été nommé syndic de 

la commun mté des huissiers exerçant dans l'arrondisse-

ment de la Seine, pour l'année judiciaire 1843-1844. 

■— MEURTRE. — L'habitude féroce qu'ont les gens du 

peuple de faire intervenir le couteau dans les moindres 

querelles prend chaque jour un déplorable accroissement. 

Avant-hier encore, la barrière Franklin, près de Passy, a 

été le théâtre d'un tragique événement , amené par le mo-
tif lè plus frivole. 

Les frères Nilta, cuisiniers, se trouvaient à boire dans 

un cabaret de cette barrière. A une table à côté de la leur 

était assis un ouvrier serrurier, nommé Fontaine, qui y 

prenait son repas du soir. Les deux frères, après avoir 

échangé quelques mots avec Fontaine, lui cherchèrent 

nue querelle sans motif. Des mots grossiers furent échan-

gés de part et d'autre; puis, tout à coup, le plus jeune des 

frères Nitta tira de sa gaîue le long couteau de cuisina 

qu'il portait à sa ceinture, selon l'usage des gens de sa 

profession, et le plongea avec force dans la poitrine du 

malheureux Fontaine, qui tomba baigné dans son sang. 

M. le docteur Puzin, que l'on fit appeler sur-le-champ, 

après avoir mis uii premier appareil sur l'horrible bles-

sure de l'ouvrier, le fit transporter à l'hôpital Beaujon, où 

il arriva dans un état désespéré. Les' frères Nitta ont été 

arrêté et écroués au dépôt de la préfecture de police. 

— VOL. — G UET-APENS. ■—-Samedi dernier, le nommé 

Costé, ouvrier maçon, retournait à son domicile, après 

avoir reçu sa paie, quand il fit rencontie, dans la rue 

Louis-Philippe, de deux femmes qui lui demandèrent s'il 

ne voulait pas leur payer un verre de vin. Costé répondit 

affirmativement, et l'on entra dans un cabaret, puis dans 

un autre, puis dans un troisième. Après avoir ainsi pro-

mené le maçon de cabarets en cabarets, les deux femmes 

ne le quittèrent que lorsqu'elles le virent à demi ivre ; 

elles lui souhaitèrent le bonsoir, et il reprit le chemin de 
son logis. 

Il avait à peine fajt quelques pas, quand il fut accosté 

pardoux individus qui lui demandèrent de quel côté il al-

lait. « Je. vais chez moi, répondit Costé. — Et où demeu-

re Ï.-YOUS ? — Dans le faubourg Saint-Antoine. — C'est 

précisément là que nous logeons, dirent ces deux hommes, 

et nous allons-vous reconduire, d'autant plus que vous 

avez l'air d'avoir un peu bu et qu'il pourrait vous arriver 

aaalheur.» Costé accepta; les deux hommes le prirent cha-

cun par un bras, et l'on continua ainsi la route. 

Arrivés rue du Faubourg -Saint-Antoine, dans un en-

drait sombre, les deux individus se jetèrent tout-à-

coup sur le pauvre maçon, le terrassèrent, et avant 

qu'il eut.pu pousser un cri, l'un le tint eu respect en 

lui comprimant fortement la poitrine avec ses genoux, 

taudis que ('autre lui couvrait la bouche avec un mou-

choir, en le menaçant, s'il disait un mot qu faisait un ges-

te, de le nciçev d'un couteau -poignard dont, jl luj faisan; 
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sentir la pointe. En môme temps, les deux tilles, qui les '> 

avaient suivis à quelque distance, arrivùrénl sur le lieu de 

la scène, et se mirent à dépouiller le malheureux de sa 

montre et de son argent, Puis tous quatre s'échappèrent, 
laissant Costé à moitié évanoui. 

Après d'activés recherches, on est parvenu à arrêt a-

liier les auteurs de cette attaque hardie. Tous quatre sont 
aujourd'hui sous la main de la justice. 

ETRANGER. 

AUTRICHE (Vienne), 16 septembre. — LA CENSURE EN 

AUTRICHE. — Quelques journaux rapportaient aujourd'hui 

l'une des récentes décisions de la censure eu Autriche. 

Voici les détails que nous transmet à ce sujet notre cor-
respondant particulier : 

m, Henri-Sébàstîèri Jaelm, un des plus distingués de nos 
jeunes compositeurs de musique, avait écrit un trio pour 

piano, violon et violoncelle. Un pareil ouvrage de musi-

que purement instrumentale n'est nulle part sujet à la 
censure, excepté chez nous. 

L'éditeur, M. Gecrt, déposa chez M. le censeur des ou-

vrages d'art le manuscrit du trio en question, que, pour 

gagner du temps, il avait déjà fait graver, et dont même 

un grand nombre d'exemplaires étaient déjà tirés, et n'at-

tendaient pour être mis tn vente que le permis du cen-

seur; mais quel ne fut pas l'étonnement de M. Geeii, lors-

que, après le, délai accorefé pour l'examen de l'ouvrage. 

AL le censeur lui répondit que, attendu que le tit.ro du trio 

contenait une dédicace, il ne pourrait en autoriser l'im-

pression suis que la personne à qui l'œuvre était dédiée 
(M

1
" la comtesse douarière de S..., cousine de l'auteur), 

déclarât qu'elle y conseillait. 

M. Jaehn, qui avait voulu causer une surprise à M'"
e
 de 

S.... en lui offrant, à l'occasion de sa léte, un exemplaire 

du trio nouveau, se vit férci de renoncer à ce projet, et 

de lui demander la permission de lui dédier l'œuvre, per-

mi-sion que sur-le-champ elle lui remit écrite en termes 
formels. 

.Muni de cette pièce , l'éditeur crut être au bout de ses 

peines, et il courut la porter au censeur. Mais voilà qu'un 

nouveau scrupule surgit dans la tête de ce brave fonction-

naire. « Cela est très bien, dit-il à M. Geert; mais, en con-

science, je ne puis pas encore vous accorder Y imprimatur 

(permis d'imprimerj , et cette fois-ci il s'ag t d'une clause 
qui intéresse hautement la morale. 

» La dame à laquelle M. Jaehn dédie son ouvrage, est 

une veuve, il est vrai, mais une veuve très jeune, et M. 

Jaehn est marié. Je ne veux d'aucune manière favoriser 

rien qui puisse directement ou indirectement troubler la 

paix d'un' ménage ; aussi crois-je devoir refuser Y impri-

matur jusqu'à ce que vous m'apportiez le consentement 

de M™' J lelm à ce que son mari dédie l'œuvre dont il s'a-

git à M
n,c

 de S...; et ce consentement doit être écrit en 

entier de la main de M
m

" Jaehn, et légalisé par l'officier de 
police de son quartier. » 

L'éditeur, pressé de publier, se procura cette dernière 

pièce, et ce n'est qu'après l'avoir remise au censeur que 

celui-ci se décida enfin à autoriser la publication de l'œu-

vre musicale. 

Demain vendredi 29, on donnera à l'Opéra la 'i8
e
 représen-

tation de la Reine de Chypre, chantée par M™» Stoliz, MM. I)u-
prez, lidiroilhet, Massol et Bouché. 

— A l'Opéra-tiomique, l'annonce du Puits d'amour et des 
Deux Uoletns est un rendez-vous de plaisir auquel la foule 
ne manquera pas de se rendre ce soir. 

— Au Vaudeville , avant la rentrée des classes , une quan-
tité considérable de collégiens vient s'extasier devant le jeu 
(in, spirituel et si comique d'Arnal, le génie du rire. Aujour-
d'hui vendredi, ce comédien jouera Palineau et Ai'"

8
 Barbe-

Bleue , avec M™
8
 Doche; les Petites misères, par lîardou et 

Juliette, et le Château de ma nièce, par Féeix et M
me

 Mira, 
compléteront ce joli spectacle, qui est redemandé pour de-
main samedi. 

M. PAUL SIMON, dentiste breveté du Roi, U2 , boulevard 
du Temple, vient d'apporter un grand perfectionnement dans 
son art. Par son nouveau système, on peut manger avec les 
râteliers qu'il pose aussi facilement qu'avec les dents natu-
relles, tl est inutile d'extraire les racines, et on peut conser-
ver les dents chancelantes; enlin , la nature est si parfaite-
ment imitée , que l'oeil le plus exercé ne saurait reconnaître 
la moindre apparence de dénis artificielles. 

Avis divers. 

ÉCOLE DES. ARTS INDUSTRIELS ET DU COMMERCE, h Paris, rue 

de Charonne, 95. Cet établissement, fondé en is,, 

but principal est de préparer les jeunes «eus Lv '
 do,|

t le 

commerciales et industrielles , et de former d P,-
ofess

ioii8 

1 école centrale des arts et manufactures rentn )'
es

 P°ur 

sioiis spéciales pour ceux des élèves qui se destit
 div

b 
les de Samt-Cvr et de la marine, ou qui

 so
 Dr/n«~?

 a
.
Ux

 éco. 
mon du baccalauréat ès-letlres. P«parem à Rgg 

Le prospectus est adressé, franc de porl,
 aux personn 

eu lojil la demande au directeur par lettres affranchit qui 

NOCVEIMS DU MATIN. 

r.\Ris, 2!) SEPTEMBRE. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES 

Par ordonnance royale, en date du 27 septembre 
nommes : ' s°nt 

Jugede paix du canton du Concouron (\rdèche^ M u ■ 
- de Vitteanx (Côte-d'Or), M. Coulon ; _ de Selon»,*/?? ! 

dOr), M. Combct; — de la Souterraine (Creuse! \l V
 te

~ 
Dupabs;-de Clairvaux (Jura), M. Grignet-d'Eu"'„v ?

raud
r 

Cherbourg (Manche) , M. Queslin. ° - ' de 

Suppléant du juge de paix du canton de Ncuvv (Inrl 

Loire), M. Piégu ; — de Sainte-Maure (ludre-et-Lo ' 
Ilouctte; — de Iieauvais (Oise), M. Rosquillon-
Perpignan (l'yrénées-Orientales), M. 
(Vauclusc), M. Luc. 

Suppléant du juge de paix du canton de Neufçhàtel '\' 
M. Perrin;— dâ Sain^Pcray (Ardèehe), M. Laverguc- -IT* 
la Teste (Gironde), M. Laiesqrte; — de (langes (Hiraiiîiï u 
Valmale; — de Murviel (Hérault), M. Mourgué. >' * 

ire), M. 

Eo vculc, h Paris, chez M. IllISIIiMOIV, éditeur, ru© îiftfïittc, 4®, au premier. 

1° DE LA COMPÉTENCE DES JUGES DE PAIX, avec un Commentaire de la Loi du 23 mai 1833; taire du Code forestier de 1827 ; 

2" DU POUVOIR MUNICIPAL, avec un Commentaire des Lois des 21 mars 1831 et 18 juillet 1837; 4° DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE EN E RANGE , 

3" DES RIENS COMMUNAUX ET DE LA POLICE RURALE ET FORESTIÈRE, avec un Cominen- 1 DES PAIRS DE FRANCE. 

Un fetan tolume grand in-octavo à deux colonne*, contenant la matière sic pi as de six volumes ordinaires. — Prix : 15 fr 
Les ouvrages du président Ilenrion de Pansey sont de ceux dont il est difficile de faire l'éloge 

l'on pourrait en dire serait toujours au-dessous de ce que le monde en pense. On ne parlera donc pa 
mérite de ces ouvrages en eux-mêmes, ou se bornera à constater que les lois nouvelles 

matières traitées par l'Auteur, loin de diminuer l'utilité de s-
1
* livres, l'ont au contraire agrandie, parce que 

l'on y trouve les motifs doctement développés des principales modifications qui ont en quelque sorte été 
écrites sous sa dictée par les nouveaux législateurs. 

Toutefois, ces modifications, très nombreuses aujourd'hui, devaient être indiquées, et il a fall suppléer 

.-avis divers. 

Place de la Ba tille 23? 

EXPOSITION 
D'APPAREILS KCOXOMlQ(j

ES 
DE \ ICTIIH CMÇV*I.IE» 

Spécialement ds h es au chsiik,* 

la cuisson de, aïime.,. bains de &
 el 8 

re,dou.l,,sel ruBl ^U^SÎffiïï! 1 -
tout ce qui a rapport au confo

t
T,He'.Tî?' 

conomiedomi stique. Depot deee< ,„ ., 
rue Slonlm.ir.re, ,40.

 P 6 ce
°
 a

PP"eils, 

ce ipie 
ici du 

intervenues sur les 

rendra franc de port. 

promulgation des l'auteur en faisant ce qu'il n'aurait pas manqué de faire lui-même s'il avait survécu à la 
lois nouvelles. 

A cet effet, l'éditeur a confié à plusieurs de nos magistrats et. jurisconsultes les plus distingués le soin 
d'annoter chacun des ouvrages qui composent sa publication. Ce travail nouveau ajoute près d'un cinquième 
au texte de l'auteur (qui, d'ailleurs, a été religieusement respecté), et, malgré cet accroissement do matière, 
le prix de l'édition actuelle s'élèvera à peine au taux auquel a été vendu jusqu'à ce jour un seul des quatre 
ouvrages dont elle se compose. 

VEMAT0IRE8, CAUTÈRES 
LEPERDRIEL. 

Avec les Taffetas, Compresses, Pois éla«H 

ques, Serre-aras, etc., de Lepertri.l pL5 
maclen hreveté, le pansement est ' S« 
propre, comme- le el économique, ,

an
, ÏI*' 

leur m démangeaison, fa,,b Montmartre,""*. 

TOÎIOSH FBT^ fTÙlfiF, 
Tous les contrats, tous les actes authentiques on privés, tomes les conventions, toutes les obligations renfermées dans 

ie Code civil et dans le Code de commerce sont trailés dans le 

EN MATIERE CIVILE ET COMMERCIALE, 

Par «F. IJOUSQl'K'i', avocat à la Cour royale de Pari M 

2 forts vol. in 8°, formant environ 1,660 pages. — Prix : 16 fr. 

Cet ouvrage contient : 1° un préambule sur l'oriffine de chaque contrat; 2° le Texte de la loi nouvelle comparée 
au droit romain, au droit coutumier, au droit canonique ; 3° l'Analyse des motifs et des discussions lors de la confec-
tion de ces Codes; 4° un Commentaire de la matière; 5° la Doctrine" de tous les auteurs anciens et modernes ; 6° les 
arrêts des Cours royales tt de la Cour de cassation jusqu'au 1

er
 mars 1810 ; 7° Enfin les Droits d enregistrement concer-

nant chaque contrat. 

A Paris, ehez ïllSILIilOIV, éditeur, rae Siaffltte, 4®, an premier. 

Direction «le M. AXC'IOïiflT, membre «le l'Acailéinic française. 
Deuxième galerie, <1 f. »\ BA'SSE BU FÈIX DES PLACES. 
Partewe, 2 
Deuxième balcon, 2 
Balcon, 2 
Deuxièmes loges, 3 

£0 I 

l'remièrcss loges . 
et avant-scènes I 
des deuxièmes ( 
stalles de la ga-
lerie et baignoi 
res de côté. 

MM. Arna 1 , 
Bardou, 
Kerville, 
Laftrrît re. 
Amant. 

Pé'ix. 
Hippolyte. 

THEATRE 
- DU 

VAUDEVIL 
P IL. ACE »E IiA BOURSE. 

Mostis des prlsiciisaux Artistes 
MM. Munié. M m ° s Guillemlii. 

Leclere, Doche. 
Ballard. Tbénsrd. 
Richard. Pr.gi>. 
Flemy. Varérie Mira. 
Adolphe. Caste'lan. 
Camiale. — Ludovic. J- lie te. 

Stalles d'orches-
tre, de balcon, 
loges de la gale-
rie et avant-scè-
nes des l r" lo-
ge» , loges fer- 1 
mées du rez de- 1 
chaussée de face I 

Avant - scène du \ 
rez-de chaussée \ 
et de la galtrie. 1 

M 1" 1' 5 E. Lory. 

Saint-Maic. 
Leeomte. 
Julia. 
Capot'. 

Beauchcre. 
Chef d'orehestre : M. Do lie 

Arls imporimtt* 

C'est principalement 
pendant la belle saison , 
a une éporjuc où Sa cita-
lf ur agit forletjtei»* sur 
le cuir citeveiu. et favo-
rise 1 B dé > rioppesticait «le 

la végétation capillaire 
que l'emploi de 

P0l\HM ADE OU LION9 
BREVETÉE PAR ORDONNANCE DU EOI, 

f pot, 4 fl'.t — 3 pots, f 1 — © pots, SO f. 

et dont Se eesa! dépôt est 
a Vnvlm , citer, m. Fil %\, 

ÇWSS, tue et «errasse il. 
vienne, n. 8, produit des 
elTet* rxeci*Mi vrmeiit i-e» 
m :«ri>isaaC>lrsi. l'

H
 mois suf-

fi f po u rfni re r p pousser les 
t 'isrveux sur Ses tètes les 
plù* eiititiveH. et parer de 
ttlouMtaelies et Favoris le 
visage des adoleurens. 

Avt c !o Manuel d'hygiène 

des Dents. W ET FOLDRE 
PRIX : 3 FRANCS. 

Six flacons : 15 francs. 

ESTREl'OT GENERAL 

chez M. Trablit, 

Rue J.-J. Rousseau, 2t 

A Paris. 

Le th/âtre du Vaudeville, depuis sa réouverture, n'a obtenu que des suce.' s : succès d'esprit, de, rire, de maiivaudage et 

succès de farce. L'Hôtel de Rambouillet, -l'Extase, Marguerite, Hermanee, Touboulîe, Bru tus, Darbe-BUue une 
Femme compromise, Ip Château de ma iVieoe, V Ecrin, Palineau etc., tos t cela attire le public tt fait de tomes 
recette- s. Il y a une grande intelligence dans la direction, et l'on reconnaît la main hàtrie qui dirige ksiêne- de l'admb 
tii-teatioa du Vaudeville. Outre les pièees nouvelles, l'administration donne successivement les pièce» qui ont eu le 
plus de succès rue de Charires, et l'on doit la félici er sincèremert d'avoir repris la p upal des piècs d'Arnal. 

Ilal«amif|iirs 
du docteur JACKSON 

L'Eau balsamique et odonlalgique du docteur Jackson est brevetée du gouvernement, 

par ordonnance du 'Roi insérée au Bulletin des Lois; elle a été approuvée par la Société 

des Sciences physiques et chimiques de France, et l'auteur a obtenu un brevet d'im-
portation. 

Celle eau calme à l'instant les plus violens maux de dents ; el!e empêche la forma-

tion du lartre, qui par son enduit limoneux ronge et altère les dents les plus solides. En 

outre, elle leur donne de l'éclat et de la blancheur sans nuire à l'émail, puisqu'elle ne 

contient aucun acide ni aucune substance minérale; elle convient surtout aux femmes 

enceintes, pour prévenir tout engorgement de gencives et toute douleur de dents, si com-
mune dans cette position. 

Comme anli-scorbiuique, cette eau raffermit et cicatrise les gencives molles, boursou-

flées et saignantes, provient et guérit les altérations et la carie des dents qui sont des 

maladies si fréquentes et si dangereuses, surtout pour les personnes qui font usage du 

tabac et qui ont usé des préparations mercurielles. Par son arôme balsamique, elle main-

lienl la Louche fraîche, rend l'haleine suave, avive le coloris des gencives et des lèvres el 
les fait briller du plus vif incarnar. La manière d'employer cette eau se trouve sur la cou 

verture de celte instruction et sur le flacon. 

Prf neipaux Dépôts» : 

Amiens, Chiîron ; Bayonne, Lcbu'uf; Besançon, Desfosses; Bordeaux, Mancel; 
Roury, Trablit; Brest, Freslon; Caen, Guérin; Vlermonl, Gonod; Havre, ternaire; 
Lille, Tripier frères ; Lyon, Vernet, Lardet; Le THans, Mallet; îiarseille, Thumin ; 
Me/:, Jacquemin ; Moulins, Perabon; Nancy, Suard; Nantes, Vidie; Perpignan, 
Dolveny ; Rouen, Beauclair, Esprit; Toulon, Dol; Toulouse, Pons; Tours, Chipan-
neau ; Liège, Peters; Verviers, Etienne. 

Ali K tU 18 IdEMEUfT. 

Grands magasins de MEUBLES D'ËIlRMSTKRIE en fous genres. 

SIÈUES de loutes espèces, RRONZES et curiosités 

V. GR 1NDVOIXNET , rue de la Chaus»ée-d'AutiD ,11, ancienne maison LESAGE. 

Iur»rrt?on». 1 fr. e. la ligne. 

'Chez SUSSE frère*. , place de la Bourse, 31. 

!
S

!ÎI uses trader de Hookmanii. 
DORURE DE RUOi Z ET ELK1NGTON. 

i Doublement brevetées, ces plumes, en acier flexible, sont fabriquées en Angle-
, t-rre avec le'Plus grand soin, et ne ressemblent en ri-naux plumes métalliques 
j qti on vend à bas prix. Plus flexibles que les plumes d'oie et de corbeau, ces 

> plumes conviennent pour tous les genres d'écriture et de dessin- elles sont 
j rendues moxtdables par un vernis galvanique, et conviennent a' toutes les 
, mains et à tous les papiers. Leur supériorité comme leur bon marché les ont fait 
jsdopier dans 1rs administrerons, les col égos et les bureaux. Munies de bureau. 
, steel ne», 60 c. la carte; Royal pen, 1 fr ; superior peo, à fhVhe, plumes à l'épée 
• ou au violon, plumes avec le portrait de la reine d'Angleterre, plumes avec 
[un (.bris* 1 fr. 50 c.; en boit.s, 3, 6 et 7 fr. le cent. Plumes dotées , 2 fr., et6 
fr. en boî 'e de 50. ' 

le Flacon 

onl^site 

lï 25? 

•çour lontrijtinii 

ELI XIR ET POUDRE 
DE OUINO U I NA.PYRETH RE ET G AYA C. 

Les GTlac 

□uBoîtca 

GT502 
liAHOZB Vb. Il .NcuvBdKB retits UluunjifJ 2f>PaPÏÏ' 

BMVET ET OH3JOIÏÎJANCE DU ROI. 

EAU DES PRINCES 
Du docteur BARCLAY , pour la Toilette et pour Bains. 

Extrait concentré de Parfums exotiques et indigènes pour la Toilette. Prix : grand flacon, 

2 fr.; six flacons, 10 fr. 50 c. pris à Paris. — On délivre gratis un Traité d'Hygiène de la 

Peau, des Cheveux et de l'Odorat, et une Notice sur les Bains et les Cosmétiques. 

Sou odeur est douce et suave, et l'on s'en sert pour neutraliser les mauvaises odeurs el 

pour parfumer les cassolettes, les sachets, les mouchoirs el les vôlemens; elle remplace 

avec avantage les eaux de Cologne, les vinaigres aromatiques et les pommades, dont on se 

sertpour entretenir l'éclat et la blancheur de ta peau. Celte Eau balsamique enlève les dé-

mangeaisons elles efllorescenccs de la peau Les hommes s'en servent aussi habituelle-

ment pour neutraliser les elfets alcalins du savon et ceux du rasoir sur les bulbes de la 
barbe. 

A Paiis, rue J.-J. Rousseau, 21, chez MM. Trablit et compagnie, pharmaciens. 
.%«3js355icati«îss en jusSËce. 

' Eluda is M» GALLARI), avoué à Paris, 

rue du Faubourg Poissonnière, 7. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal de première 

instance de la Seine, une heure de relevée, 

En un seul lot, 

D'une Maison 
et dépendances, sise à Paris, rue Beilefonds, 
n. 2. 

L'adjudication aura lieu le 14 octobre 

1843. 

Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

I» A îl
e
 Gallard, avoué poursuivant, de-

meurant k Paris, rue du Faubourg-Poisson-

nière, 7, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges ; 

2» A Me Chevalier, avoué présent à la vente, 

rue de la Michpdière, 13 ; 

3" Et sur les lieux, pour voir la propriété. 

(1657) 

f^p- Etude ds M« PATRY, avoué à Corbeil 

Vente sur publications, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance 

séant à Corbeil, le jeudi 12 octobre 1843, 

heure de midi, en 2t lots, de 

1» UN 15 GRANDE ET BELLE 

MAISON D! CA1PAGNÏ 
Filuée A verres, arrondissement do Corbeil. 

construite à l'italienne, glacières, jardin el 

parc â l'anglaise, bordés par la rivière d'Yer-

res ; contenant 3 hectares 81 ares 73 centia-

res. 

Mise à prix, 90 .000 fr. 

2» Deux GRANDES PIECES DE PRÉ à la 

Suiti', 

Mises à prix ensemble, 16,000 fr. 

3» Une PETITE MAISON DE CAMPAGNE, 

sise ail .hameau de Coucy, commune d'Ycr-

res, cours, jardins et dépendances ; conte-

nant 61 an s S5 centiares. 

Mise a prix, 6.000 fr. 

40 Un GRAND ROIS TAILLIS, situé à Ver-

res, contenant 22 hectares 6i arcs 85 cen-

tiares. , 

Mise à prix, 50.000 fr. 

lit de diverses PIECES DE TERRE, PRÉS, 

VERGFRS ET ROIS , situés communes d Yer-

, res ei de Monlgeron, arrondissement de Cor-
beil. 

Mises i prix ensemble, 40,000 te. 

S'adresser pour les renseignemens • 

A Corbeil, 1° â M« Patry, avoué poursui-

vant ; 

2* A M* Df lanoey, avoué. 

» Paris. 1° â M. Mortl, syndic, rue Saintc-
Appolioa. S ; 

A H. L' bouché, eos- ndic, rue du Bac, 

M bis ; 

30 A M" loos-c nvo'to. rue du Boulot, 4; 

4» A M' Dequovouvilliers, avoue, place du 

Louvre, 4 ; 

" 1 1™"—- -■ - 1 ■ 1 

1 nreiîtstré i. Turi*, !• 

P. 

Reçu un franc dix centimes. 

5° A M
e
 Duparc, avoué, rue Neuve-des-Pc-

tils-Champs, 10 ; . 

6° A M
e
 Cbandru, notaire, place Si-Ger-

main- l'Auxerrois 21 ; 

7» A M« Fould, notaire, rue Saint-Marc-

Feydeau, 24. (1643; 

Elude de M« DBUCttQDB, avou
e, rue 

Ilarlay du-Palais, 20. 

Vente aux enchères, en l'étude tl parle 

ministère de M" Vénard, notaire è Tence, If 

mercredi u oe'obre 1 3 13, 11 heures du ma-
tin, 

En cinq lots. 

DE PLUSIEURS 

alués dans la commune de Tence, arrondis-

sement d'Ysse ngeaux , département de la 
Il3ute-Loire. 

fr lot, PROPRIÉTÉ dite duRevirand et du 

Breuil, comprenant plusieurs corps de bati-

incns, une scie à ea», une vaste prairie de 2 

hectares 1 1 ares 20 centiares, et deux pièces 

de terre labourables, contenant 71 ares envi-
ron. 

Mise à prix, 38.OC0 fr. 

2e lot : Le DOMAINE DE MENDIGOULES , 

composé d'un corps de bati ens et diverses 

pièces de terre do s hectares tnviroti. 

Mise h p-ix, 1 4 ,000 fr. 

3« lot: Lo DO HAINE DE MAISON-SEULS 

ou BAUDOR'. compo-é d'une maison d'il Re-

lation et de d.-ux pièces -le terre d'environ t 

hectare 90 are?. 

Mise a prix, e,coo fr. 

4» lot : Une MAISON d'habbation, sise A 
Tence. 

Mise A prix, 4 ,800 fr. 

5 e lot : Une au re MAISON, à Tence. 

Mise à prix, 3,200 fr. 

Total des ini,es a prix, 66,OC0 fr. 

S'adresser pour les leuseigeemens : 

A-,;d t M« vénard, notaire à Tence (tlaule-

Lo're); 

El à Paris, à M« Delagro-ie, avoué pour-

suivant, demeurant rue llarlay-du-Palais, 10, 

A M« l'eut l:>-rgoiiz, rue Sl-ilanoré, 2S7; 

El à K< KicffVr, rue Christine, 3. (1U6O) 

Iwt^tU'w cosse n> ère ial et». 

D'un note reçu par M« Del imolte, notaito 

à Paris, soussigné, qui en a la minute, et sou 

collègue, le m septembre rsli, portant la 

} mention suivante : Enregistre à Pans, i* bu-

I reau, le 3e septembre is43, folio 14, verso, 

i case 6, reçu pour société, 5 fr.; pouvoir, 2 

CanOS; donation éventuelle, 5 fr.; dixième, 

1 1 tr. 20 cent. Total, 13 fr. 20 cent. Signé Du-

! l'rosueau. 

'■ Ledu acte passé entre : 

I M. Aime VTNI'.T, demeurant à Paris, rue 

' UauLvillo 30; 

; El M. Louis DF.LIIUMKAU, demeurant or-

! rllnabement à Mexico, alors à Paris, boule 

vard Bonne Nouvelle, 3t; 

'." Tous deux négoolanl français, faisant le 

commerce au Mexiq e en la ville de Mexico, 

et non s-ijcis à paterne en France, ait si qu'ils 
l'ouï déclaré. 

Il a eie extrait Lttér I -ment ce qui suit : 

Art. l
f
 r. Il y aura soi» 14 entré M M. Vinet 

e t Delhumeau, sous la raison sociale MXET 

jeune 01 DELHUMEAU, pour l'exploitation de 

l'éiablis-emt-nt eommerrval qu'ils possèdent 

à Mexii 0, e t l'imporlalion et la eente au Meîi-

que de toutes les marehamiis s et denrées 

qu'ils jugeront devoir entrer dans la con-

sommation de ce pays. 

Art. 2. Celle société rst établie pocr cinq 

années, q^i ont commi ncé A cour.r du t
tr 

juillet dernier. 

Néanmoins, elle continuera de plein droH 

après l'expiration de ce délai jusqu'à ce que 

l'un des associés ait fait connaître à l'autre 

son intention de cesser les afla'res. 

Art. 3. Le siège de la société est a Mexico. 

L'établissement sera géré par M. Delhu-
meau. 

M. Vinttsera chargea Paris d'acheter et 

do.psyer I s marchandises qu'il exjiédiera 
au Mexique. 

Art. 4. Chacun des associés aura la signa-

ture socale, muis ils ne pourront se livrer, 

pour le compte de la société, a d'autres allai' 

res qtie celles q>.-i r btrrnt dans son objet, et 

ils ne pourrom f,,ire auci.ii commet c*, pour 

hur compte personnel, le tout sans le cen-

s
f
-ntemerit prcalab'e et par écrit de leur co 

asrocé. 

Toutefois, M. Vinct cslaiilor'sé h acquérir, 

pour co-npte et des deniers de la société, un 

immeuble en France jusqu'à concurrence 

du prix de 200,000 fr. en principal et acces-
soires. 

Art. s. Le capital social est fixé â la som-

me de 8 9 642 tr. 35 cent, qui a été fournie 

par M. Vinet pour Ls trois quarts, ou 

ei 1 4,731 fr. lecent.; et p r M. Delhumeau 

pour le dernier quart, ou 20i,9i0 fr. 59 c. 

Ces sommes oui été fournies par les asso-

cies, tant en deniers comptai) t, manhandi-

ses cl c éancei ac ivjs, q ie dans la valeur 

de U portion' appa. tenant à chacun d'eux 

dans l'eUtJllsserueat qu'ils possèdent de'jà à 
Mexico. 

Il est observé que les parties sont en ré-

elamalioo auprès du gouvernement Français 

relativement à une portion qui k-ur reste due 

sur l'indemnré mexicaine, el il esi e nlenrlu 

que ce qui sera recouvré A cet égard, et qui 

appr.rlient à M. Vinet pour les trois quarts 

et à M. Delhumeau pour un quart, sera versé 

dans la société el augmentera d'aulant le ca-
pital social. 

Art. 11. Ces présentes seront publiées et 

affichées, conformément A la loi, partout où 

besoin sera; A cet f ff^t, tous pouvoirs sont 

donnés au porlmr d'un élirait ou expédi-
tion. 

Pour extrait 1 

DELAMOTTK . (1216) 

Cabinet do H. A. RADIGUET, avocat, rue 

Neuve -M Eusiac hf, 5. 

Tar acte sous seing prive du 1 8 septembre 
18i3, enregistré; 

MM. Georges-Mathieu PESKL, demeurant A 

Paris bo- levard Poissonnière, 4; et Amand-

Viclor Grégoire MENU&Ti demeurant à Pa-

lis, rue du Bac, 28; 

Ont forme, sous la raison PESEL et ME-

NUf T, pour cinq années entières et consé-

cuUvfS, qui onteommencé ledit jour 18 sep-

tembre, 1 ne société de commerce en noms 

collrct Ts, dont le siège est à Paris rue Bour-

bon Vi!h neuve, 7, tt qui a pourobjetla ven-

t;) A commission tant des tils, tissus et laines 

cachemire, que de toutes autres marchan-

dises. 

Les deux associés ont le droit de gérer et 

la s If rature sociale. 

Si-,n
4

î A.RAOïnraT. (1215) 

Tribunal «le commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement (tit Tribunal, lie commerce ie 

Paris, du 23 MAI «843, qui déclare 

la faillite ouverte el en fixe provisoire-

mm> l'ouverture audit jour .-

Du Bieoi ilOMP.OUP.G, limonadier, rue de 

la Harpe, 110, nomme H. Chalenel juge-

commissaire, et M. Pascal, rue Rieher, 32, 

syndic provisoire ^.\"° 38ti du gr.); , 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du t SVrlÉKBttE 18 I3, ey«t déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audit jour .-

Du sieur PATEY, conoycur, rue Salnt-

Maur, 84, nomme M. Ledagre juge-commis-

saire, et M. Tbiebaut, rue de la Bienfaisance, 

2, syndic provisoire (N« 4039 dugr. ; 

Jugemem du Tribunal de commerce de 

Paris, du 27 SEPTEMBRE 1843, qui dCclarentla 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour .-

Du sieur DIEPPEDALLE fils, grainetier, 

rue Coqtnllière, <0, nomme M. Cormiautt 

juge-commissaire, el M. Moizard, rueNeuve-

Se-'AtigUslin, 43, syndic provisoire (N° 409S 
du gr.); 

Du sieur VAUQUELIN, fab. de bronze, 

place- St-V<.iincs, 3, nomme M. Leroux juge-

comrrnssaire, et M. Lecomte, rue de la Mi-

chodière, 5, syndic provisoire (No 4097 du 

g*-!-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VAUQUELIN, fab. de bronze, place 

Sl Vanms, 3,1e 3 ociobre A 10 heures
 k

N» 
40W du gr,;; 

Du sieur FAUCONNIER, plumassier, rue 

Sainl-Uonoré, 334, le 4 octobre A 1 h. i |2 (N« 

-0(8 du (tr.); 

Du sieur BERNIIARDT. facteur de pianos, 

rue de Bufl'aull, n,. lo i ociobre à 1 heure 

(N» 4084 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juge commissaire d'-it les consulter, 

tant sur la Composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de. 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

«emens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'étreconvoquéspour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAPITAINE et c, md de bois, 

quai de la Loire, A La Vttlette, et le sieur 

Capitaine personnellement, le 5 octobre A 1 1 

heures (N- 3578 du gr ); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge -commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérilication et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

eurs titres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUFOUB, md de draps, rue St-

Denis, 170, le 4 octobre A 12 heures (N» 393S 
du gr.); 

Du sieur MESNAGE, brossier, rue de la 

Barillerie, 16, le 3 ociobre A 12 heures (N» 
3899 du gr.); 

Du sieur BAI ABAUD, entrep. debâiimens, 

rue de l'Hôlel-de-Ville, 95, le 5 octobre A 1 
heure (N* 35t5 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics SUJ 

l étal de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis A ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PINARD, libraire, rue Nolre-

Dame-de-Lorelte, 4i, le 4 octobre A 11 heu-

res (N» 3861 du gr.); 

Du sieur LABAT, tailleur, rue Louis-le-

Grand, 29 bis, le 3 ociobre à 1 heure l|7 N° 

3<09 du gr. 1; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, el, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

5Virif invités à produire dans ledélai devingl 

jours , à dater de ce ptur , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur GIltAUX, négocianr, rue de la 

Verrerie, yi, entre les mains de M. Colom-

bel, rue de la Ville- Levéqee, 28, syndic de
 !

a 

faillite (N 3 -38 du gr. ; 

Du sieur FLORY, commissionnaire en 

marchandises, rue du Temple, 108, en're les 

mains de M. Geoff oy, rue d'Argenteuil, 41, 

syud c de la faillite (N° 3907 du gr.): 

Du sieur DELAMARRE, menuisier, rue 

Ménilmonlant 10, entre les mainsde M. Mo-

rel, rueSte Appoline, 9, syndic de la faill t; 
(No 4061 du gr.); 

Des siiurs T1IOMÉ frères, lant en leurs 

noms personnels que comme associés pour, 

l'expk itation di la verrerie de la gare d'Ivry, 

y demeurant, entre les mains de KM. Jouve-

rue du Sentier, 3, et Iloudron, boulevard St 

Martin, 5 ter, syndics delà faillite 1 \° 4056 du 
gr..; 

Du sieur RAYMOND, mécanicien, faubourg 

du Temple, 116, entre les mains de MM. 

Sergent, rue des Filles Saiut-Tbomas, 17, et 

Rufhn, quai d'Anjou, 21, syndics de la fail-

lite (No 403J du gr.); 

Du sieur ROIIAULT, fab. de produits- chi-

miques, faub. Satnt-llonoré, 128, entre les 

mains de M. Duval- Vauclusc, rue Grange-

aux-liclles, 5. syndic de la faillite (N° 4018 
du gr.), 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, êireprocédè àlarcrifica-

twn des créances , qui commence-i itnmédia-

emenl après l'expiration de L. délai. 

Mme Brasse lot, 20 ans, rue Tireehapc, il. — 

M. Vi eneuve, 32 ans, rue du notée, 18. — 

M. Fournier, rue des Marais, 47. — Mlle 

Coulon 37 ans, rue Ncuvc-St-Martin, 12.— 

IHrr.e'veuve Massion 38 ann, cour Batave, S. 

- Mlle Choiselat, ts ans, ru- de la Poterie, 

3. Mme Denizot, 68 sn-,rue d'Anjou, 5. 

M Dont lot, 22 ans, lue Vieille-du-Temple, 

13». — Mme veuve Caré, 93 ans, rue Picpus, 

8 — M. Devarennes, " ans, rue Neuve-St-

Paul, s. — M. Prix, Si ans, rue de Sèvres, 

135. — Mme Cbuvrtofieor, 52 ans. rue Bous-

selet. 18. — M Mourelet, 46 ans, rue Saint-

Domh ique, 1 4. - M. Borromée, '5 ans, rue 

St Ja ques, 112. — M, Rouvre', 34 ans, roe 

Neuve-Guillemin, 5. — Mme Danys, 43 ans, 

rue St Jacques, 350. 

BOURSE DU 28 SEPTEMBRE. 
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MM. les'eréanciers de l'union des sieurs 

DELOY el DHVAL, mds de laines lilées, rue 

St-Dc-nis, 207, sont invité- a se rendre, le 5 

octobre A 11 heures très précises, au palais 

du Tribunal de commerce, salle des assem-

blées des faillites, pour prendre part A une 

délibération dans l'intérêt de la masse de 

ladite faillite, conformément A l'article 57 J 

du code de commerce (N° 542 du gr.). 

ASSEMBLEES OU VENDREBI 29 SEPTEMBRE. 

SEUF HEURES .- Decaix, épicier, reddition de 

comptes. — Berlliean, bijoutier, id. 

DIX HEURES : Clément, bourrelier, vérif. 

MIDI ; Milliard, anc. fab. de zinc, conc. — 

Polcfer, gainier, synd. — Sebire, tôlier, 

clôt. — Veuve Gtllot, limonadière, Id. — 

Jean, bonnetier, id. 

I »i 'fén et Inliuniationa. 

Du 26 septembre 1143. 

Mme Petit, 63 ans, rue du Faub.-du-Roule, 

36. — Mme de Jouvenelle, rue Pigale, 5. — 

MmeMilcent, 6i ans, rue Rochecbouarl, 57. 

- Mme Blanchard, 57 ans, rue du Faub.-

Monlmanre, 33. - Mme Godarl, 28 ans, rue 

de Cléiy, 40. — Mme Ulmer, '/3 ans. rue ues 

Prouvaires, 4o. - M. Loquin, 41 ans, rue 

Notre-Danie-des Victoires, 16. Mme Pa-

caille, 33 ans, rue de l'Arbre-Sec, 21. — 

IKIKS | fia courant. 
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BRETON. 

sep'embni 18i3. 
IMPMMF.U1K DE A, ÇCY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-P

,
ffi-FETIT<»-Cfl.*JPS, 35. 

Pour légalisation do lu signature A. GUYOT, 

le mai 10 1V1 2 e arrond/^oment, 


